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Editorial 

N os lec/ew·s se so 11 11 iend/'IJ11/ 'JIU' c 'r,s/ il l' Un ivl'rsilé d1· L ir;!/I' 

que s 'r,s l lenue, en 1933, Lo fJt'f' tll ière J ournéi, d' El11d1's d11 

Conlenlieu:r A dminislralif , 01'.qanisée avec l'appui /JÎr' /lfl t' illanl 

de M . le R ec/eur Dues berg . à/ ' inilialiue de MM. ll's {J/'IJf1'sSr'w ·s 

Cra liay el Dar, codirecleurs du Séminaire de Druil fJ11fJ !i1· 

de nofre Facullé de Droit . Celle réunion , don{ noire Heu11 e 11 

publié le compll' rendu dan s son numéro d'oclobre J ~J 3:3 , a fJO Sr; 

les premiers ja/o11s d'une élude pos itive el pralique po 11r l a 

solulion du problème du Conlenlieux A dminislralif B elge. 

L ' impulsion donnée p l11· l' U niversité de L iége do11s la uou' 

d'un e solulion de ce problème de uail êlre suivie: success iue111 r'nl , 

de si:r en s ix mois , les Uni"'' ' "~ il és de B ru.ulles , Lou1Jai11 el 

Gand onl réuni les spéc ialistes de la q11 eslion , qui l'él 11 dièren/ 

long11emen/ el minulieusemenl sous fous ses aspr'c!s ll/Jr•c la 

uolonlé d'obo 11l ir à des rés ultais posili fs. 

Ces ,.éw llals furent alleinls dans la Ve J ou f'l1 ée d' E ludes, 

qui fini Sl'S ass isr's le 7 décembre 1935 dans les locau.1· de noire 

( ' niuPrsilé el qui / p1·mail IP cycle de ces éludes. Ainsi l/ lll' Ir' 

cons/(l/ a spiri /11 ellemenl M . le Neclew· D11 es bag , « le SPtp enl 
lll Ol'(faif S(f IJlll' lll' H . 
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L'11,sm1blt•c '<'mil d'accord .rnr le le.rie d'un projet de créa/ion 

t! 11111 C1111r 1fr (.'011/cnlicu.r. ldminislralii qui aidera. espérons-le. 

fr Uo111•1•rncme11/ t'I les l.hambr1•s à resoudre eniin par l'oie 

lt q1slali1·c /'imporlanl problè1111• de la prolt'ction des particuliers 

cunlr1• lt's ac/es arbilrnires de /'admini,fration en lenanl complt> 

dt'' 1.riy111c1 ·' de /'inlaél gmt>ral du pays et des collt>ctiL•ités 

/omit'.'. La J11risprud1•11ce de la Cour aura cfaulrt> part pour eiiel 

de raffermir /'ac/ion des dit•t•rst>s auloril~.' adminislraliut>s el, 

par la publicalion de ·'t'·' décisions. de ,,uscilt>r dt> nombrt>use 

f!ud1·s doclt-inalt's. 

l 111si fr clruil ud111i111"lrul1j belye rnnnailru un 1wu1•el 1•ssor : 

il cl11·it'ncl1 u plus 1•i1•unl: il uw·u t'l1ii11 lu place qui lui rel'ienl 

uu prt'loirl' 1 I cluns 110.' p11blicalio11s doclrinalt•s el j11rispr11-

cl1·11ciellt'.'. 1 insi u us . .:i sera e.ru11ce /1• 1•1c11 q11 >.1pri111uil jadis 

ci ce sujet nolrl:' reyrelle so111•erui11 . l /l)('r/ /Pr. 

1 rai..:011 de /'ubondunce d1• la 11w/1Î'l'1'. 11011s 1·1·1111·llro11' uu 

/u.,ncule s11i1•unl 1wln· chroni1111c hubil11cl11'. 

L. l Rt.'V_ l CT lO.Y . 



U IVER ITE DE LIEGE 
SEMI TAIRE DE DROIT PUBLIC ET ADMii J TR \TIF 

Compte Rendu 
de la Cinquième Journée Universitaire 

du Contentieux Administratif 
(7 D écembre 1935) 

ORDRE DU JOUR 

Séance du matin 

A 10 h. 30, dans la salle de réunion des professeurs 

1) Allocution de bienvenue de M. Je D oyen Philippin. 

2) Communication du rapport de M. Velge, professeur 
à l'Université de Louvain, sur la proposition de loi instituant 
une Cour de Contentieux Administratif. 

3) Communication de M. Léon Moureau, assistant au 
Séminaire de D roit Public de la Faculté de D roit, relative 
à l'application de quelques principes qui doivent présider 
à l'institution de Ja Cour de Contentieux Administratif. 

4) D épôt des amendements et propositions de MM. P. Ho
rion et Moreau de Melen, professeurs à l'Université de 
Liége et de M. D amoiseaux, gouverneur de Ja province du 
Hainaut. 

5) Discussion générale. 

Séance de l'après-midi 

Suite de la discussion générale et examen des amende
ments proposés. 
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E 1 CE D l\IATIN 

1.1 :e-.rnce e:c ouY ' ne à 10 h. 40 _ou - la pré id nce d 
\L 1 pwh;sLln Philippin, dt)rcn de b F.1culr ' d Droir. 

\ .nt prrScnts : \I. le Re reur Dutsberg, qui a bien '>oulu 
:l. s1qt: r à 1 \rnYenure de dé bar t pré id r l déjeun r qui 
rcuniLl les p:1nicip:111ts au re raurant de la Béca e; l comte 

.uron Je \\ '1an, :\Iini:rc d'Frat, ignar:i.ire du projet de 
lt)i; .i\I. R, dandr, chef de abin t, dél ' gué du .i\Iini u de 
l'lnrerieur.; \I. \Lmt)l1, premier Pr '· id~m de la Cour de 

PmptL'S; :\L 1' procuœur gencral honor;lÏre Baron ::.Ier r . 

1 n ourr>, les l'ni,·ersit ·- st1nr repr senrée : BnL'-'elle 
pH \[\[. Speyer, Le. pe: ' ( Yaurhi r; Gand p.u .i\L\I. f' ck
hllur et De ock; lounin p:u ::.L\I. i\ -rincx, \ ' ' lge cr Dabin 
t ' t 1 1ége p:u ?II.i\L nh:l)", Dt)f, D.:mbour, Graulich, Horion, 
j .111ne, i\Ioreau d ' i\Ielen, Baar, i\Iour au, del ;\Lumol et 

Ï-~ lt' \' Ct. 
j\f. _\mire Bungenbach, assisr:rnr .rn ,' 'mÎnaire de Droit 

public, .1 -sume les' foncrion de . ' Cr rair . 

. \f sont c'.Ytïlsis : ::.LM. du Bus Je \\'.unaffe, mini rre de 
l'Tnrerieur; louis \\'odon, stcrt-taire d'Frar de b ::.raï -on 
Ju Roi, professeur honunirc :\ l'l'niYc-rsir · d ' Bruxdlc. ; 
D .11T1uiseau"\., gcmv rneur de la Prt)\·ince du ~ binaur; 
F. attoir, di~ecreur-g ' néral honoraire du \[ini.- tèrt' de 
l'Tnrérieur, :wocat à la ur d' .\ ppel de Brm.L·lles; l uc 

harl s, secrétaire-général de l'lnstitut des Sciences \dmi
n tstratÎ\'CS. 

j\fj\f. George. \'andenbossche, .111c1en rectL'ur, pnifrs1.~ ur 
,\ l' ni,-ersire de Gand; rban, senart-·ur, pwft·sst·ur .1 
l'L1nivers1t de and; P. \ ' ermt'L'. h, \ . Bunn, profrssntr" 
.1 L1 même Ln..i,·er ité. 
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MM. H. Rolin, conseiller à Ja Cour de assation, membre 
du Conseil Colonial, professeur à l' niversité de Bruxdles; 
Marcq, avocat à la Cour de Cassation, professeur à ]' 'ni
versité de Bruxelles. 

MM. L. Du priez, professeur à l'Université de Louvain; 
Van Dievoet, ancien ministre, prof~sseur à 1' niversité de 
Louvain; Brusselmans, membre de Ja hambre des Repré
sentants, professeur à l'Université de Louvain et Van 
Goethem, professeur à la même Université. 

MM. Ch. Dejace, ancien recteur, professeur émérite de 
l'Université de Liége ; E. Mahaim, ancien ministre, professeur 
émérite de l'Université de Liége et Indekeu, professeur 
émérite de la même Université; J. Willems de Laddersous, 
le chevalier A. Braas, MM. Wille, Gothot, professeurs à 
l'Université de Liége; M. F. D ellicour, procureur-général 
honoraire à la Cour d' Appel d'EJisabethviJle, chargé de 
cours à l'Université de Liége, F. Castets, J. Van J Io utte, 
P. Laloux, F. Dehousse, chargés de cours à la même Uni
versité. 

Allocutions de M. J. Duesberg, recteur de l'Université 
de Liége, A. Philippin, doyen de la Faculté de Droit, et 
E. Crahay, co-directeur du Séminaire de Droit Public 

et Administratif. 

Après les allocutions de bienvenue de MM. J. Duesberg, 
recteur de notre Université, A. Philippin, doyen de Ja Faculté 
de Droit, et E. Crahay, co-directeur du Séminaire de D roit 
Public et Administratif, l'assemblée prend connaissance des 
rapports et propositions et passe à la discussion générale. 



- 2IO -

R appon à la Cinquième Journée d'Études 
ad mini u atfre ur la propo ition de loi in tituant 

un Cour du Comemieu.."X administratif 

p1r :'Il. HE:-<Rt \.ELGE. 

proie ur l l'l ni,·en;ité de Lounin. membre du Conseil de législation. 

\. H. - .\ 'ftS 1rous dti rmo11ar, fa1tfe de plaff, à p11blier 
e.\.lc'l:s1; ' lt npport de J f. Hmri T ·elge. 011 tro11l'era ci

r!csJ 1 s Il' tt'.\.'ft' de Id propositi01: dt> lo.i _fi."11ra11t dafl.i ce rapport. 
( r lrxlc est rclm d11 prqjet dt- loi, ad11ellt'!!m:t d1posi à la Cba/l/bre 
( tS Rrpriso:/111•/s, ll!odip~· p.:r le r11pporle11r, e11 co!lfrr111iti des 
rr.1" 11/.r.J'S adopters a11 cours des pdddmtes jo111-,1ies d'it11des . 
\ 1 s rll'Oli'S iti 1·01:traù1ts dt' s11ppri11lt'r les co111111mtairt'S dt> /' i111i-

1 r •1 r11pporle11r, relatlî â t'i'S 111odift,·atio11s. 011 rf/ro11l'era d'ail
lfllrs , ,; pm dt' d v•srs p1)s, t't'S ·011111N11t11it·t's , à la .mite des artides 
dljù:it~/î d11 prq;el, tdî q11 ïls ont iti rfdigis conjor111ifllmt a11.\· 
diosio1!s prJses à la T 'l' jo11mie d' it11des . 

\Rn u : 1"r. - Tt csr 111sriru , par L1 pe. entc lui , unL' 
l Pur du 1inrL'ntÎ'll\. .1dmintstratif Jtint la cornp t ne, 
l'urg;rn1s.1t10n 'C la prncedurL' .onr r gle~. ain i qu'il uir. 

H.-\PlTRE I 

D l l. \ C MP.ËTFN r 

\ RTI LI.:. 2. - 1 a ' our du 'nntL'nt1 U"\. .1drn1111strntif 

Statllè : 
r0 , ur ks actllll1S en rep.uatit>n d'un dtirnn1age cuis· p.tr 

un .1ctt' llll p :H une n gligt·ncL' d'ordre adm1111strant: dk 
statue t•n equne dans wu. l s ca. donr la cornperenCL' n'ap
parnent pas auèl. rribunaux env nu d la onsmurtt>n PU t.ks 
luis en '1gueur; sa déciswn c t pn c en tenant curnpte t.k 
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toutes les circonstances tant d'intérêt public que <l'intérêt 
privé; 

2° sur les demandes en annulation pour excès de p<Juvoirs 
ou pour détournement de pouvoirs formées contre les actes 
des diverses autorités administratives; 

3° sur les conflits d'attribution entre les administrations 
publiques; 

4° sur tous les recours en matière contentieuse admi
nistrative dont la connaissance lui est déférée par des lois 
particulières. 

ARTICLE 3. - La Cour donne son avis sur toutes les 
questions d'ordre administratif qui lui sont soumises par Je 
Gouvernement. 

ARTICLE 4. - La compétence territoriale de la Cour du 
Contentieux administratif s'étend à tout le Royaume. 

CHAPITRE II 

DE L'ORGANISATION 

DE LA COUR DU CO TENTIEUX ADMI ISTRA TIF 

ARTICLE 5. - La Cour du Contentieux administratif est 
établie à Bruxelles. 

ARTICLE 6. - Elle est composée d'un président, d'un 
vice-président, de cinq conseillers et de cinq auditeurs. 

ARTICLE 7. - Le président, le vice-président et les 
conseillers sont nommés à vie par le Roi, sur la proposition 
du Ministre de la Justice. 

Les conseillers doivent être choisis, dans la proportion 
d'au moins trois nominations sur cinq, parmi les auditeurs 
en fonctions à la Cour, ayant l'ancienneté requise par 
l'article 8. 



\RTI Ll '. - -

'- CHO\ Ln: b'Jg S d 
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hoisis 
· 5 an,· 

\RTI ' LI:. 9. - L ::. audir ' urs , onr nommés à , -ie p.u 1 • 
Rot, sur pr(lposirion du i'-finisrr ' d la _lusric. Tls ne p U\" nt 
0trc choisis que parmi les candidat- reuni -anr 1 ' s n>ndHions 

sul\·:1ntes : 
ro èrre citll} en belge dt n.ti . sance ou a,·oir reçu l.1 gr.111Lk 

na tu rai isat1on; 
20 'tre ige d'au moins 2 ans accompli , et de ,; o an: au 

plu ; 
;o :1\ otr obtenu, en cas d\ibltgation .1ll sen' ÎCL' rnilit,llrL', 

I' ~Yot en onge iUimu~; ' 
40 .n-oir fait' ;:iu barr :rn un tac• de rroi an ; 
50 a\ ntr obtenu .rn moins le~ cl tL ti des point-; à 
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l'examen organisé conformément à l'article suivant, à l'oc
casion de la vacance à laquelle il s'agit de pourvoir. 

ul n'est admis à participer à cet examen s'i l ne ~emplit 
pas les quatre premières de ces conditions au 1"r ianvier 
de l'année où l'examen a lieu. 

ARTICLE 10. - Il est procédé, en cas de vacance: d'une 
ou de plusieurs places d'auditeurs, à un examen gui est 
réglé par un arrêté royal conformément aux di sposi tion s 
suivantes : 

a) la date de l'examen est annoncée trois moi s d'avance 
par la voie du J..Joniteur; . 

b) la Commission d'examen est composée du président 
et des conseillers de la Cour, siégeant au nombre d'au moins 
trois membres ; 

c) la partie principale de l'examen consiste en une épreuve 
écrite, théorique et pratique, portant sur la connaissan ce du 
droit civil, de la procédure civile, du droit public et du droit 
administratif. Sont néanmoin s dispensés de l'épreuve sur la 
connaissance de la langue flamande, les porteurs du diplôme 
prévu par l'article 40 de la loi du 21 mai 1929, sur la collation 
des grades académiques et le programme des examens uni
versitaires; 

d) après élimination des candidats qui n'ont pas obtenu 
au moins les deux tiers des points à l'épreuve écrite, la 
Commission procède à l'épreuve orale pour les autres; cette 
épreuve porte sur les mêmes matières; 

e) la Commission transmet les résultats de l'examen au 
Ministre de la Justice, en classant les candidats par ordre 
de mérite. La liste des candidats proposés par la Commission 
est publiée dans le même ordre au Monitettr. 

AR TI CLE 1 I. - Le président doit justifier de la connais
sance de la langue française ou de la langue flamande; le 
vice-président doit justifier de la connaissance de l'autre 
langue nationale; deux conseillers au moins et deux audi-
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rn1r . u moin: denonr ju.ri.6 r d la cannai ance de la 
l.111!!UL fr.rnç.1Ï.c; d m: con ill rs au moin et deux auditeurs 
.n1 motrL d.cnonr ju. ri fier de h conn:ü anc de la langue 
tl:111undc la ju. rihcrnon d b cannai ance approfondi; de 
'.1 l.rnguL fr.rnçai:c ou d la b.ngu flamande fair uinnt 
k. di.~po . mon~ d h loi du l - j~n 19 ' 5 concemam l'emploi 
dl'.., Llngue: en mari' r judiciaire. 

\Rn LE 11. -Lt par nr: ou allié. , jusqu'au quatri'me 
Lk!-.'.rl', ne pem·em, di. pen du Roi, èu m mbr 
pL rnunenrs d ' b omemi u.~ admini rra tif. 

:\kme L'n cas d di. p n: , 1 ' : parent. ou a11i s au d gré 
prtih1be i ·gtr :1rnuktn ~m nt dan · un m'm 
c1u:e. 

\Rn LE 13. - Le: membre perman ne de la our . om 
. oumi. ,1U'\. di. po:iuons des .uricle. 1 4, 1 ), 1 t l 9 de 
la ln1 du 1 juin 1 "69, de Luricl premier d la loi du 29 f '
vncr 1920 et du p:uagraphe III de la loi du 3 jam·ier l 92 . 
Jls ne peuvenr ' X rccr .rncun mandat ni aucun fonction 
d'admmistr.uion pmYincial ' ou locale. 

\Rn Lr q. - IL so nt tenu. de prèrer . erm ' nt dans k 
mois à comprer du jour où 1 ur nominario n leur a t no tifi ' ; 
.\ defaur :le quoi, il peur èrr ' potHYU :'t 1 ur remplacement. 

l L' prL'~tdent de la our prèt serment cntr ' le. main . 
Ju Ru1. 

l e , ·1ce-pre:1dtnr, les consctllcrs et le. auditeur.., prèttnt 
..,erment cntrL' le. mains du pre. 1dcnr. 

. \ RTI ' L E I 5. - Il c. t tenu :'t l.t our un 11sre de rang sur 
l.1quelle les membres pernunenL sont inscrit d.111. l' ~rdrL' 
l!lll SUlt : 

lt pre-;1dent, 
le '1ce-pres1dc:nt, 
les cunseiller par rang d'.rncicnnerc de 1 ur nonunat i(ln, 
1 ~ audneurs dans Je même ordre, 
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le greffier, 
le greffier-adjoint et les commis-greffiers dans l'on.ln .. Je.. leur 
nomination. 

En cas de nomination à la même date, le rang des mc..mbres 
de chaque catégorie est déterminé entre eux par l'âge. 

Cette liste établit le rang dans les cérémonies publiguc.:s 
et dans les assemblées de la Cour, ainsi que ce.lui des magis
trats siégeant dans la même chambre. 

ARTICLE r 6. - Les traitements des président, vice-pré
sident et conseillers de la Cour du Contentieux administrai if 
sont fixés aux mêmes chiffres et soumis aux mêmes augmen
tations que les traitements des premier président et président 
de chambre ou conseillers des Cours d'appel. 

ARTICLE 17. - Le traitement des auditeurs sera Fixé 
conformément aux dispositions en vigueur pour les substi
tuts du Procureur du Roi près le tribunal de première instance 
de Bruxelles. 

ARTICLE r 8. - Sont applicables aux traitements des 
membres de la Cour les dispositions des articles 226, 227 et 
231 de la loi du 18 juin 1869. 

ARTICLE 19. - Les membres permanents de Ja Cour sont 
mis à la retraite lorsqu'une infirmité grave et permanente 
ne leur permet plus de remplir convenabJement leurs fonc
tions ou lorsqu'ils ont accompli l'âge de 72 ans. 

Le chiffre de leur pension de retraite ou d'émériLat est· 
établi d'après les règles adoptées par la Joi du 2 5 juillet r 867 
pour les pensions de la magistrature. 

ARTICLE 20. - Il est procédé, le cas échéant, à l'égard 
des membres de la Cour, pour Ja mise à h retraite d'office, 
conformément aux dispositions de la loi du 25 juillet 1867, 
relatives aux membres de la Cour de Cassation, sous réserve 
des modifications suivantes : 

L'avertissement prévu à l'article 2 de la dite loi est donné 
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'.lll). nkmbrc de la our, gu l qu oit leur rang par le 
prncun:ur general prè la our de Ca acion ur la réqui i 
(lnn Ju ;\finure d b Ju,rice r la d 'ci ion pr'vue à l'ar
rtck ; de Li mèmc loi r rendue par la Cour de Cas acion. 

\RTICLE - 1. - Le , arcicle, -t , à O' du Code d'in rruc
(1\ln criminelle onr applicabl aux infracrion com.m1 e 
p;u les membres p rman m de la Cour er par l délégué 
d'admini ' rr.uion, dm l' x rcice de leur foncrion à cette 

our. 

\ RTI LE 2'. -L presid nr de la 
annee, :!an la huiraine gui précèd le \'acanc , 1 
!ers qui frronr parrie de hacun d s chambre , d la manièr 
prén1e à l'arrick 19-f, § l, de la loi du 1 juin 1 69, .modifi ' 
par l'article -t de la loi du 22 féYri ' r 190 . 

\ RTI LE 2+ - haqne chambre si'g, au nombre fixe de 
rro1s m mbrcs. 

\ RTI LE 2 . fn ca. d'empèch m nr, le m mbres 
permanents de la our sont remplacé, uivant les règles 
prescrite aux .ut1cle 201, 202, 20' ' t zo de L1 loi' du 
18 juin 1 69. 

Le p1Lidcnt d chaque chambre peur, !or. qu'il k juge 
onYenabJe, .wtori r le remplacement d'un cons iller par 

un auditeur apnt accompli au moins trois ann · s de .erYicc 
fi la our. 

\ RTI LI" 26. - Le pré idcnt de la our clé ignc parmi le 
audireurs, eux qui r ~mpliront l s fon tions du ministère 
public :iuprè cl chacune de chambres de la our. 
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ARTICLE 27. - Il y a dans la Cour un greffier et un ou 
plusieurs greffiers-adjoints, dont Je nombre est déte rminé 
par le Roi selon les besoins du service. 

ARTICLE 28. - Le greffier est nommé par le Roi, sur une 
liste de deux candidats présentés par le président <le la our. 
Il peut être révoqué par le Roi. 

Les greffiers-adjoints sont nommés par le Iloi, sur deux 
listes doubles présentées, l'une par la président de la Cour, 
l'autre par le greffier. Ils peuvent être révoqués par Je Roi . 

ARTICLE 29. - Nul ne peut être nommé greffier s'il n'est 
âgé de 30 ans accomplis . 

ul ne peut être nommé greffier-adjoint s' il n'est âgé de: 
2 5 ans accomplis. 

ARTICLE 30. - Les fonctions du greffier de Ja Cour sont 
réglées conformément aux articles l 54, l 5 8, 160, 161, 162, 

163, 170 et 172 de la loi du 18 juin 1869. 

ARTICLE 3 I. - Les commis-greffiers sont nommés et 
révoqués par le g reffier. Leur nombre est déterminé par le 
Roi, de même que leur traitement. 

ARTICLE 32. - Le greffier et le greffier-adj oint devront 
justifier de la connaissance de la Jangue française et de Ja 
langue flamande. Cette justification se fera par un examen 
dont un arrêté royal prévoit l' organisation et règle la matière. 

Un arrêté royal déterminera les connaissances linguistiques 
exigées du commis-greffier. 

ARTICLE 3 3. -Le traitement du greffier est fixé suivant les 
mêmes bases que celui du greffier en chef de la Cour d'appel 
et celui du g reffier-adjoint suivant les mêmes bases que celui 
du greffier de la Cour d'appel. Ces traitements subissent les 
mêmes augmentations que les traitements des g reffiers en 
chef et greffiers de ces Cours. 

ARTICLE 34. - Le président nomme et révoque les em-
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pll n ·. , mL .. :1g ·r_ t gen. d . n-ic d b Cour; l ur nom br 
r kur rr.m ment .l;nt r gl : par arrèt mini t 'ri l. 

\RTI u · ~. -L . m nue. d p n:e. dda cour onr r 'glé s 
p.lr :ur ;r m1n1:reri 1. 

\RTI LF ;6. - L our 

\RTI ·u :;'. - Le cu ·rum ' qu ' k ' m mbrcs pt' rm.111 nts 
dl' l.1 nur ptlrcenr .rn.· :rndienc : L't d.rn. le: c remoni s 
utllc1dks e·r pr ·scrir p.u un .ur'r ' W)·al. 

U -L\PlTRh !Il 

D[ L \ PR ËDl1Rl 

\ RTI LE 39. - ' :rnf C' gui e~r pren1 ci-apr's,la prncédurt' 
ckv.1nr la our du onrenri ·ux :idmini rratif c-sr régke 

nformemenr .1ux di positions .1pp1icab1 .m.· jugemt'nrs 
rendus par les tribunaux Je pr ·mière 1nsr,111CL' en m:lttèrc 
summ:uœ. 

\ RTI LE 40. - L parrt ~ proc'dent .·:rns 111101-;rt'.·rL· 
!'.1, uue; dies . ont renues de faire eknion dt· dum1uk .nt 



lieu où siège la cour, à défaut de quoi, toutes significati()ns, 
sauf celles de l'arrêt définitif, sont faites valablemc:nt au 
greffe de la Cour. 

ARTICLE 4I. - L'instruction a lieu par écrit. 
Le demandeur dépose au greffe, dans les trois m()I S qui 

suivent l'expiration du délai d'ajournement 
r 0 l'exploit introductif; 
2 ° un mémoire contenant ses moyens et conclusions; 
3° les pièces à l'appui. 
D ans les trois mois qui suivent ce dépôt, Je défendeur 

produit, au greffe, un mémoire en réponse et les pièces à 
l'appui. 

Les parties sont tenues de déposer au greffe, en même 
temps que l'original de leur mémoire, au moins trois copies 
sur papier libre de ce document, imprimées ou dactylogra
phiées et c~rtifiées conformes. 

ARTICLE 42. - Si le demandeur est resté en défaut de 
déposer un mémoire dans le délai fixé ci-devant, l'autre: 
partie dépose au greffe à l'expiration de ce délai : 

r0 l'exploit d'ajournement; 
2° un mémoire contenant ses moyens et conclusions, 

avec les copies prescrites à l'article précédent; 
3° les pièces à l'appui. Le demandeur n'a que quinze jours 

pour en prendre communication et contredire. Ce délai 
passé, il est procédé au jugement sur la production du dé
fendeur. 

Si le défendeur est en défaut de déposer un mémoire dans 
le délai imparti par l'article précédent, il est procédé au 
jugement sur la production du demandeur. 

ARTICLE 43. - Les mémoires sont signés par les parties 
ou par un fondé de pouvoir spécial; ils se terminent par un 
état des pièces produites à l'appui. Le greffier donne reçu 
de leur dépôt ainsi que les copies susdites et communique 
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.rn · dd:u une de c li ... -ci à b p.1ni adYerse oir par la ,-oie 
.tdmini. rran,- ', ... OH par l' m·oi recommandé à la po re 
sdt111 Llu'd :'.H!ir d'une aurorir publiqu ou d'un paniculier 
Il c H1S n~' k: .rnu ... copi ~- pour l'u age de m mbr d la 
(llur .tpp l ... l juga l'a.tfair . 

\RTI ' LL -H· - l p.1rriculi rs ne p m· nr pr ndre 
et)ffll11L ftlndt d ' pom·oir que l s ;n-ocar in crir au tableau 
Lk l\lrdr , k: .wou s ~ r le · pèr:onn que b our agré 
speci;tkmenr d;m · chaqu eau . 

\RTI LE .+ . - L':t.lfair t n érat ontradicroi-
ru11L nr p.tr k depür dl ·cru · par le clef ndeur en conformité 
dl l'.1rrick .+.+ ou de l'ani l .+ , ' r à d four, d' ... l' xpirarion 
du dd.u hè>..e pour cc d por par l ... mèm anicl . 

l e prcsid ·nr disrribu l'aff.ür à la chambre qui doit en 
Cllnn.1irre t·r CL\111111t' r un cun ciller ou un audireur pour faire 
r;tppurr. 

Le r;1pponcur p ' ttr aurori cr ... uccs ÏY menr chacun d ... 
p.trrics à produire de: · mémoire... upplém maire: dan un 
dehi qu'il imparrir. e rnémoir s onr régis par l'arricle 46. 

\RTI LE 46. - le pré ·id m de la chambre qui doit 
wnnaîrre d l'affaire fixe la dar d l'audi nce; il Y ill à CL 
qut le rapport soit communique en r mp uril au mini rère 
publi ; elui-ci d rnand au mini ... rr ~ compérem ... 'il a de 
ubsen ation ... à pre cm r; il depo e nsuit au gr ffe, quinze 
joue .wam l'audience, 1 ~ do ... ier de l'aff.1Îre,l objection 
du mini rre coIT1pérent cr le rapport, en)' joignant onclu-
ion . ~ile mini rre n'a pa ... répondu dans 1 moi de la demande 

d'ub effarion, le mini rère public dépose néanmoin k 
dossier er signale dan on rapporr l'ab enc de réponse. 
Le grc:tncr informe irnmediat menr du depôr du dossier, 
du r.tpporr er des conclus10ns, les p.1ni s ou leurs fondes 
de pouYtllr:> er le .1,·enir qu'ils peu,·em prendre ctinn.uss.tncL 
de e docum ms :rn grdfe, sans d placemenr. 
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ARTICLE 47. - Si le président le juge nécessaire, apn.:s 
qu'il a été donné lecture du rapport et des C()nclusions 
du ministère public, les parties sont entendues à l'auc.lic:nct: 
en leurs observations, mais sans pouvoir y présenter des 
moyens qui n'auraient pas été invoqués dans lc:urs mC:moirc.;s 
respectifs. 

ARTICLE 48. -La rédacti()n <le l'arrêt contient un iqut:ment 
les noms des juges et de l'officier du ministère public; les 
noms, professions et demeures des parties; la menti()n des 
mémoires présentés et de leur communication par les soins 
du greffier; la mention du rapport; les motifs et Je dispositif. 

ARTICLE 49. - S'il y a lieu à enquête, Ja Cour ordonne: 
qu'il y soit procédé soit à son audience, soit par Je conseiller 
ou l'auditeur qu'elle aura commis en un tel endroit c1ui sera 
désigné. 

Dans tous les cas, il est dressé procès-verbal des dépositions. 

ARTICLE 50. - Le recours en annulation pour excès de 
pouvoir ou pour détournement de pouvoir contre Jes actes 
des autorités administratives, n'a pas d'effet suspensif. 

ARTICLE 5 r. - Ce recours est ouvert à tout intéressé 
pendant un délai de cieux mois, à partir de la notification 
de l'acte attaqué, si cet acte est susceptible d'insertion clan s 
un recueil officiel, ou à partir de Ja preuve de Ja connaissance 
acquise de l'acte atttaqué dans les autres cas. 

Toutefois, dans tous les cas où une décision d'une auto
rité provinciale ou communale est susceptible d'annulation 
en vertu de l'article 89 de la loi provinciale ou de l'article 87 
de la loi communale, le demandeur sera tenu d'adresser au 
Roi une requête en annulation. Cette requête sera déposée 
au Ministère de ]'Intérieur qui sera tenu d'en délivrer récé
pissé sans frais; le recours devant la Cour du Contentieux 
administratif n'est ouvert que si la décision litigieuse n'a 
pas été annulée par le Roi dans un délai de quatre mois. 
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.ms 1 atfaip_ 

ou de 

. \ RTI LE 52. - L'emploi d . langue. de,·:u1rla ourdu 
onrcnric: ux .1dmini en.tif e r régle sufranr le di po irions 

k~al relari ,·e à l'emploi des langue. d \'ant la our de 
a ' ation. 

5. - L s arr'r. . onr r ndus end mi ~r re. ort 
et ne pem· ~m être attaqués en ca: .. ltion que pour Yice de 
forme ou x ès de pom·oir. 

L1 our d .1 sJtion p ut être :ai i , conform m nr à 
l'art1 1 ~ 106 de la on titurion, des confürs d'~mribution: 
qui pourrai nt naîtr en Yertu de la presenr ' lui, Li'S qu'une 
d , cision a ét · rendue en premier re. sort. 

"\ RTI LE 5-1. - -; n cas de pournli n ca arion, le dt1s .· ier 
de l'affair st trnn mi ayec un inYentairc par le grd1ier 
de la our, au greffi r en h f de la our d .1 ·sar1on. 

" \ RTICL E 5 5. - Lorsque, :tprès ca sation, l'affa!fe est 
renYO) é à L1 our du ont nr1eu .u1mi111srrauf, compos e 
d '.rnrres jug , cette juridiction se conformera à l.i dectsH>ll 
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de la Cour de Cassation sur Je point de droit jugé par cette 
Cour. 

Dans le cas de conflit d'attribution prévu au 2" alinéa 
de l'article 5 3, la juridiction de renvoi est tenue de se con 
former à la décision de la Cour de Cassation sur le poinL 
jugé par elle. 

Dans le cas où, après cassation, une affaire est rcnvoyée 
devant la Cour du Contentieux administratif composte d'au
tres juges et si la Cour étant ainsi composée, certain s mem
bres ne connaissent pas la langue de la procédure, cette Cour 
sera complétée pour cette affaire par un ou plusieurs magis
trats de l'ordre judiciaire désignés par le premier présidcnt 
de la Cour d'appel de Bruxelles. 

ARTICLE 56. - Dans tous les cas où, en vertu du cha
pitre IV de la présente loi ou d'autres dispositions légales, 
la Cour est appelée à donner un avis au Gouvernement, 
cet avis est précédé d'un rapport écrit fait par l'un des con
seillers. 

Ce rapport contient les faits et l'analyse des moyens. 
Il est déposé au greffe; la notification en est faite par le 

greffier par lettre recommandée à la poste, adressée aux 
parties intéressées. 

Dans le mois de cette notification, tout intéressé est 
admis à adresser à la Cour un mémoire en réponse au rapport 
du conseiller rapporteur. 

La Cour peut, selon les circonstances, accorder des délais 
pour rencontrer les observations présentées . 

Les avis de la Cour sont écrits et déposés au greffe; tout 
intéressé peut en prendre connaissance. 

ARTICLE 57. - Le président de la Cour peut accorder 
le bénéfice de l'assistance judiciaire, dans les conditions 
et avec les effets prévus par la loi du 29 juin 1929. I l statue 
su r simple requête de l'intéressé et sans recours. 



-z.q-

CH \PIT RF I\ -

DL'P ,' 1T1 ,_. ,- DI\ FR, E: 

\RTI LE 5 ~. 

OJr 

l s mL)L '' onr'nti u::-;: admini.rrarif >' . onr 
:ubsmu s, d;rn: c ' : lt)i .· Ctl\)rdr101 ' e. , au_-..;: mor 1\ onseil 
Ul \[mes " uu 1 on:eil '', ' ( le: .uricl ' S 1 q :1 II6 , II9 
:i 1 z i d · c ·rr · lui SL)nt :tbro~ s. 

l ._ mLmbr ·s effecr1fs du Lons ·Il des :\Iin s gui ne _ ront 
r·"' .tppde:-; :\ fairl p~ur1e de L1 t)Ur du llnt ' mien:-;: adminis
rr.tttf, CLH1tinu ·wnr :'t jtluir :Î ' S .l\ ,rnrag : qui leur nr ré 
n 1nfere~ 'n 'enu de: luis Ct)ordt)nn '·: ur 1 : mine . 

\ RTl .Ll 59· - L ' S mo:lificarions sui,·anrcs ont .1ppo.r
rees ,\ L1 ltli du 30 juiller 1903 sur h • rabiliré d . emploi 
on1111un,1uè\. : 

1 es mllts " auprès d hl tlllr du Conr nri 'U~ admini. -
rr.u1t- "stH1t sub -rnues au~ mt)tS " .rnprès du Roi " • .\ Luricl ' 
1<'r, .1l1n a 2, compleunr l'arr ick s d b loi Ctlmmunal · ; 
à l'.uttcl · z, al1nea z, formant l'.irricl ' 2 his d ' CL' tt · lt)i; 
à 1'.1mcl · 4, compler~rnr l'an1cle 1q de Ct.tt lti i. 

L:~s mots ,1 recour: à L1 our du Ctll1t ·nr1eu'\ ,1dm1nisrr.uif» 
sunr substttués au:-;: mors 11 rccour. au Rui '» à l';1rtick ;, 
alinea z, cumpkranr l'anick 93 de L1 ltii nimmun.11 ·. 

Les mors '' cunrrôl de la uu r du onrenr1 ' LI .1dmin1s
rc1uf » sunr ubsrirues .1ux mut'- " Ctrntn11 • ~lu Rllt » , ù 
l'arr1ck 6, a1inl"1 1er, cumpkranr l'.lrttcle 1z2 d · Lt 11 >1 et>m

mun.1k'. 

\ RTI LE 60. -Les mud1ticar1t1ns "lll\-.1nk" unr .tppun ~e" 
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à la loi du 6 août 1909 sur la stabilité des emplCJi dans les 
institutions officielles d'assistance : 

Les mots « auprès de la Cour du Contentieux adminis
tratif » sont substitués aux mots « auprès du Roi », aux 
articles l, 3 et 4. 

ARTICLE Gr. - En attendant qu'une loi règle Je statut 
des fonctionnaires de l'Etat, des provinces et des communes, 
toute décision de révocation est soumise au préalable à 
l'avis de la Cour du Contentieux administratif, à moins que 
l'intéressé n'ait déclaré par écrit avoir renoncé à cet avis. 

ARTICLE 62. - Les modifications suivantes sont appor
tées à la loi du 3 août 1919 modifiée par la loi du 27 juil
let 1924 sur la réintégration des Belges mobilisés dans les 
fonctions et emplois publics et facilitant aux mutilés, com
battants et immobilisés l'admission aux fonctions et emplois 
publics : 

Les mots « La Cour du Contentieux administratif peut 
par arrêté, modifier » sont substitués aux mots « Le Roi 
peut, par arrêté, modifier », au 3e alinéa de l'article l r. 

Les mots « annulée par la Cour du Contentieux admin is
tratif» sont substitués aux mots « annulée par le Roi », 
au Ge alinéa du même article. 

ARTICLE 63. - Les modifications suivantes sont apportées 
à la loi du l l octobre 1919 sur les contrats d'avant guerre 
modifiée par la loi du 23 juillet 1924 : 

Au 3e alinéa de l'article 7, les mots « de la décision de 
la Cour du Contentieux administratif » sont substitués aux 
mots « de Ja décision du Gouvernement ». 

Au 5e alinéa, les mots « il sera statué par la Cour du Con
tentieux administratif » sont substitués aux mots « il sera 
statué par le Gouvernement ». 

ARTICLE 64. - Les mots « après avis motivé de la Cour 
du Contentieux administratif » sont ajoutés à l'alinéa rer 
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d !'.tmclc 2 Lie l.1 101 du 9 juill [ r ,ur 1 s [ramwar, . 

\RT1LU6~.-ll . rajour ' àlafind l'arùcl 'd laloi 
du 21 nur. I9·2.ur1 ,_ : rnc public d'aurobu er d au
rnc.u: : 

' D.rns l '- d1ff rem. a· pre,·u, par l pré em article, 
le R 1 nl' :r.uu ~ qu'apr' . :ffi: mori,-é de la Cour du Con
r ·nr1c.:ux admini. rrarif ». 

\ RTI Lr 66. - l : mL dification. _ ui,·ame • om apporr , 
l la 101 du 10 m.1r. I 92 5 sur le. di. rriburion. d' 'n rgi 1ec
rnqu' : 

\ l'.unclc S, 1 r ' "'-[C :u i,·ant c. t .1jour : " L Roi ne 
:-urne :ur le · rccour. pren1s au. deux alinea. prec 'd ms 
qu '.1près ans moriYe de h our du omemi ux admini. -

rrattf ''· 
\ l'.trrick 11, al10ca 1Pr, lad mi'rc phra. modifi 

nrn1mL' _ uit : , Dan. ha que ca, , la d ·ci ion n de,-i nt 
e'.ecuro1r ' qu 'aprè. ,wi. d la our du onrentiem;: adm.i
n1srrattf ' t .1prè. approbarilin du Roi, qui peur la cform r. )) 

\ l' :1rticlc 1 I, alinea 2, .1joutcr à h fin de l'arricl ' : '' et 
.1prt'.·-. .l\ 1: de l.1 our du ont nr.i ~ux admini. trarif " · 

\ l' :uttclc 1 - , le dehur de l'articl ' Sr modifie comrn 
u1r : << l e Roi, après nquère et aYÎ. mot!Y · d la our du 

( o nrcnneu'. adm.inisrrarif, pourra, par .ur ' r · ro)·al, d 'ch
rer qu'il \ a uulit · publique ... } . . -\u 3e alinea du m ' me 
amclt, l s mt1rs " Le.: Roi » . ont , ubst1tu , aux mot. « k 

ouvcrnc.:n1ent >}. 

\ l'arr1ck ~ o , le debur de l'article est modifi comm suit : 
« Dès la mis~ n Yigucur 1 la pré. nte loi, le Rn1, .1près 
L'nquC:te, le. autorir ' provin iaks cr communal s mtùessee" 
L ntenducs, et la our du ont ' nrieux adm10urntif rwant 
dnnne un aYJS motive, pourra, par arr re rO) al, dan. k · 
cond1t1ons indiquées au chapure \ 1 ... >. 
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ARTICLE 67. ~Le texte suivant est substitué à l'arucle 1 5 
de l'arrêté royal du Io août I933 sur les établissements dan
gereux, incommodes et insalubres : 

« L'appel contre les décisions du collège échevinal ou de la 
députation permanente est porté devant la Cour du onten
tieux administratif. S'il s'agit d'un appel contre une décision 
du collège échevinal, le recours est ouvert à tous les intéressés. 
S'il s'agit d'un appel contre une décision de la députation 
permanente, le recours est ouvert soit au gouverneur de la 
province agissant d'office ou à la demande du fonctionnaire 
technique compétent, soit de l'autorité communale, soit des 
intéressés. Dans tous les cas, l'appel doit être interjeté par 
lettre recommandée expédiée dans Je délai de IO jours francs 
à partir de la date de l'.affichage d'une décision. Il est immé
diatement notifié par voie administrative aux intéressés, 
à l'exception de ceux par qui l'appel est interjeté. L'appel 
n'est pas suspensif, sauf dans les cas prévus par les articles 12 

et I4 de l'arrêté royal du Io août I933 ». 

Le texte suivant est substitué au dernier alinéa de l'ar
ticle 26 de l'arrêté royal du IO août I933 : 

« Dans l'un et l'autre cas visés à l'article 26 de l'arrêté 
royal du Io août I933, appel peut être interjeté par tout chef 
d'entreprise intéressé auprès de la Cour du Contentieux 
administratif. L'appel n'est pas suspensif». 

Le texte suivant est substitué au 3e alinéa de l'article 27 
de l'arrêté royal du IO août I93 3 : 

» Si l'autorisation résulte d'un arrêt de la Cour du Conten
tieux administratif rendu conformément à l'article I 5, le 
bourgmestre ne pourra recourir aux mesures prévues par 
l'article 27 de l'arrêté royal du IO août I933 qu'après 
l'approbation préalable du Gouvernement, qui statuera sans 
délai». 
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\RTI LI 6~. - L debur d l'J.rtide 6 de la loi du '1 mar 
1 9 .ur le unitm: pwf :.ionn lie. r modifié comme 
Ul[ : 

r.Hur:-> r l ur: ann'x onr d 'po.é. J.U gr ff de la 
pur Ju Pnrtnn 'ux adminisrrarif. tt Cour ,- ' rifi ile 

Cl ndmon pr :crÎres par Ja pr , nt Joi pour Ja con titution 
Lk . un1P1b pwfr::ionn lle: llnt er ob·en·é .. .>' . 

\ RTI LI 69. - La our du onrentietL\: admini rrarif 
csr subsmu " .w on. il d 
111-;muc p.u l'arr~rt rL)y.1l du 1: 
d.111 . wu. k . c1: pre,·us p.u c r .ur'r ·, la 
'our s.11-1' d'un' r qu 'r~ :'adjoindra detL\: p r onn 

gnc'· en L1LlH1 d, leur comp'r ~nce rechniqu , qui n'auront 
d.rns k d -libere qu' , .l,ÎX wn:uluri,· . l :;\Iini rr pol rra 
tn uurr · :ks1gn ' r pour èrre adjoint :HL\: audit UL un ou 
plusieurs nmm1..aire. du uu,·ern m nt charge· d donner 
ku r ,1\ 1s sur les que. rion: dl) nt h ur era ai i , n , . rtu 
de l':urète rD).11 du I' jam·i'r 1935. 

1 t'S .um:lcs 6 à 10 de cet arr're sont abrogé · . 

~H \PITRE \ 

DL P SITI01 ~' TR. \1 SITOIRL.S 

\ RTil u o. - La our du onrenrieu" .1dmin1, tratif 
11c SL' r:1 pas encure ompet nrc pour sraru ' r sur d '. fairs 
,1!1tL' rlL't1rs ,n1 I''r jam·1er d ' l'.rnnee pendant laquell l.1 pn.:
sentL' lt>l enrrer:1 en , -igueur. 

\ RTI LL I. - Pour les première. nominanon. de l.1 
our du onrentieu:C\ admmi. rrarif, il pourra êrr fait app ·1 

,lllè\ m ·mbres du on etl des .i\Iines, dom la suppre swn 
LSt dé 1dee par la pr ·sente loi. 
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Le texte de la proposition de loi, tel qu'il est complété 
et amendé ci-dessus, pourrait être adopté par le pou \'Oir 
législatif; telle qu'elle est prévue par ce texte, Ja compétence: 
de la Cour du Contentieux serait déjà suffisamment étendue; 
il y a lieu de prévoir toutefois dès à présent la nécessité de 
préparer de nouvelles extensions de compétence, notamment 
dans les domaines suivants, lorsque Ja loi n'en réserve: pas la 
connaissance aux tribunaux : 

Recours relatifs aux élections. - (On se rappelle que la 
validation des échevins d'un village provoqua une crise: 
ministérielle; or il s'agissait de trancher une question de 
droit et son jugement par une juridiction indépendante 
n'aurait certainement provoqué aucun incident). 

Recours en matière de fabriques d'églises et d'établisse-
ments publics d'assistance. 

Recours en matière de voirie. 

Recours en matière de polders et de wateringues. 

Recours en matière de conservation des monuments et 
des sites . 

Recours en matière de police des cours d'eau. 

Recours en matière de protection des sources. 

Mais ces matières sont très spéciales et fort complexes; 
émettons le vœu que le Gouvernement donne comme ins
truction à ses services compétents de préparer l' extension 
de la compétence de la Cour à ces différents domaines. 

6 septembre I 9 3 5. 



Ré umé de la communication 

ur quelque prin ipe qui devraient présider 

à Ja r forme du Contentieu.-x administratif belge 

par :\[. Llo~ :\10URE.\U, 

,\. i. r:tnt au ern1ru1re de Drt'IC Public de la Faculre de Droic 
de l'Uni.,e.mre de Liège. 

\. A. - lti e1:1·on 11011.r m·o11s dli de111a11der à ..:II. Léon 1IIolfrea11 
1111 r(s11111c' de sa ro11111111111cafi01:, 1:e po11l'a11f, fa11te de' place, la 
p11hlùr en mtier. 

1 l momcnr parair Yenu où b réform du conrenrieux 
.ldrntntstr.rnf b lge Ya r nrr r dans la Yoie d réali.arion . 
I e rapport d ~I. 1, Pwfe. ur Y lg re,·'r, d ce fait, 
une 1mpnrran e rour' . pcciale. ' i noLL n p:inageon. pa. 
l'nttèrerncnr !':ni. dl' l'cmmenr rapport ur quand il croit 
l\rn:rntmirc .fo.ice .ur c nains poinr. au projec am ndé, i 
nous croyon. au concr.1ir qut: . ub.i rent à c t égard d . 
dn ergen es d't)pinion. nor.Ü le., portant sur b compétenc , 
l'tngants.rnon de la our et b proc dur à mployer aupr'. 
d'elle, nous n \'lludrion. r rardcr en rien par ai11 ur l'abou
rt'>Sl'mcnr d'une reforme d'un inrcr'r g 'n ral :i.u .i con.i
dcrablc. \us. i nps t>bscffarions re. tcrnnt- 11 . dan. l cadrt' 
du projet et du rapporr qui J'accompagne. E.U s. ' in pircnt 
de r ·cherches foires .rn cour:: d'un .ejour au on eil d'Ft:i.r 
de fr;111Ct' cr auprès de l' \ dmini -tration centrale belge; 
t•lks stHH dicre . par k ouci de voir adopter dan une 
martère si important , d r formes aussi parfair '. que 
ptlSStbles. 

l .1 proposition de lni .uron de \\ ï:i.rr, .1m ne.le p.u 
11. \ clg , conformem nr d'ailleurs au_· suggesc1ons des 
Journe s nn·ersirnu s marquera dat dans 1'h1sto1rc clt: la 
reforme du oncenti U:\. .1dministratif belge. ecte propo-
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sition garde cependant la trace des sources diverses et même 
un peu disparates qui l'ont inspirée, à savoir l'ancien projet 
belge sur la responsabilité de la puissance publique, cer
tains textes repris au Contentieux administratif français et 
enfin le souci de remédier à des lacunes particulièrement 
graves du Contentieux administratif belge. ous croyons 
qu'elle gagnerait à être rendue plus organique et à certains 
égards précisée. 

Les buts de cette proposition tels qu'ils résultent de l'expo
sé des motifs restent - il faut bien le dire - assez vagues. 
Si l'on tient compte des nécessités propres à notre pays, 
il y a lieu d'y réformer, sans plus, le contentieux de l'admi
nistration, celui dont la solution a toujours échappé chez 
nous au pouvoir judiciaire et qui s'étend d'ailleurs consi
dérablement à raison d'un interventionisme croissant. JI 
s'agit moins depuis 1921 de protéger directement les droits 
des particuliers que d'unifier, de contenir et de raffermir 
l'action des diverses autorités administratives sur la base 
et dans le respect de la Constitution et des lois, tant dans 
l'intérêt de la bonne administration que de Ja protection 
plus pénétrante des intérêts particuliers. Cette considération 
est capitale. Elle devrait mieux dominer toute l'économie 
du projet. 

Il résulte de là en ce gui concerne : 
r 0 la situation de la Cottr dans !' ensell/bte de nos ins titi1tions. 

Organe juridictionnel administratif, la Cour ne devrait 
être soumise au contrôle de la Cour de Cassation qu'en cas 
de conflit de compétence avec le pouvoir judiciaire et non 
en cas d'excès de pouvoir et de vice de forme comme le 
prévoit le projet. Les termes « excès de pouvoir » de l'ar
ticle 5 3 sont d'ailleurs équivoques : ils n'ont pas le même 
sens qu'à l'article 2. Le recours en Cassation pour vice de 
forme peut au surplus retarder trop longtemps la solution 
d'affaires administratives. 



.!0 .'a ' ""'P '1 1;. ·e de ... C •ltr. C lle-ci d Yrair uniquement 
Clllln;1Îtr : 

") du c )m~mietL-..;: dit d ' l'annulacion - roralem m 
innrg.101s ' d'une nunî r juridicrionn lle en B 1giqu r 
c luppa~t rnmplèt ~m m au pouYoir judiciair auf qu 1que 
c.h ·pec1aux; 

) der cour: :p ciaux en r formation d 'fér 's acrn liemenr 
.Hl\. .rnrorires admini. rratiY . upéri ure c la dan le. ca 
nù I' \.perit:nce le sugg 'erait t mo~·ennam une attribution 
de wmpett' nce form 11 du legi lat ur. 

\insi l'article -, 20 ' t l'articl 2, -+O du projet pourrai nt 
0rrc nuinrenu: qtùrre à en pre i r 1 - rerme. r l . rapport . . 

\L11: il com·i ndrair par aill ur. d .mppriP1e-r : 
t1) l'.uti le 2, 1°. L> conr mi tL" d l'ind mnir · app.1rri nt 

n B ' Jg1que d'une mani'r , .1:s z hn~ ' au.x our. t Tribu
n.1ux depuis 1921. On n ' , ·oir pa 'bi n à qu L c1 preci. 
certe d1spo. irion :'appliquerair. Dan. le c.1 im·oqu ·. par 
~[. \ lge, il ' aura d '.ormais un recour. n annulation 
sur b b\se dt: .l'arricl ' 2, 2°. Si l'on ma imiem l'arricl , 2, r0 

des onfürs serL nr frc'qu ' m.menr à CL1Îndre nrre le. Durs 
' t lnbunatL-..;: ' t 1.1 our ' t les ju. riciable · p rdronr ' 11 pro 
cédure e qu'ils pournienr gagner au fond du droit. 

) l' :uucle .!, ~ 0 • 1 , co nAir d'.1rtriburio n· enrr .rnrontes 
.1drn111isrL1tÎ,·e. jonr il s'.1gir à Ct:rte di po irion fair partie 
du cont ' nri ' lL de l'annulario n. Il ' ll e. t ain.i ' Il France er 

\ ·sr parfait ' menr Jogigu : il n ' cfoir pa appMtenir ·n effet 
J. un organe jnridicrionne1 d ' hxer d'auwriré ks atrnbutiDn · 
fL'sp1..·cri,·es de aurorir s admini tratÎYe , en dehors de 
rt1ur abus le potiYoir préjudicübl ' au.x admini. rr 's commis 
p.u œlks- i. 1 n pré,' o}·ant d'.1Ïlkurs comme le fair _ L \ 'd g-1..· 
lu1-mèrnc ;\ l'initiation de la 101 française du 17 judl t 1900, 

un recours en annulation cunrre le. déci. ion 1mplicttc, 
de r "ier r ulrnnt du silence gardé par 1'adminisrrarwn pen
dant plu. Je quarre moi le r.1ppo rteur pourvoit à l'a bus 
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que l'article 2, 3° est destiné à faire cesser et adopte le sys
tème français. L'article 2, 3° est donc superflu et par suite 
dangereux (1

). 

3° L'organisation de la Cour. Puisqu'il s'agit de donner 
compétence à la Cour sur des litiges ayant relevé précédem
ment de l'administration, il n'est pas logic1ue d'écarter 
aussi radicalement d'anciens fonctionnaires de l'aptitude à 
devenir conseillers (sauf à prendre certaines précautions 
pour éviter les nominations trop complaisantes ou inté
ressées) ni de supprimer les délégués de !'Administration. 
Ne faut-il pas éviter d'ailleurs que la nouvelle institution ne 
se heurte à la force d'inertie de l' Administration? 

Signalons dans le même ordre d'idées l'intérêt qu'il y 
aurait a prévoir trois catégories de membres permanents, 
conseillers, assesseurs et auditeurs et non deux seulement. 
Il faut assurer l'avancement dans l'institution et y introduire 
des personnes de différents âges (Voy. à ce sujet Maurice 
Hauriou Précis de Droit Adm. et de dr. public, me édit. 1921, 

p. 201, note i.) 
4° La procédure. Les litiges dont la Cour devra connaître 

seront de type administratif. C'est donc une procédure de 
même type mais contenant les garanties essentielles de con
tradiction et de publicité qu'il faut introduire. Sinon on 
augmentera considérablement les frais des parties et on allon
gera démesurément Jes instances. La procédure devrait en 
conséquence être introduite par reqi1ête et non par assignation; 

(') A ces observations, ajoutons qu'il ne paraît pas possible, sans encombrer la 
Cour, de lui transférer, comme M. VELGE le prévoit aux Dispositions Diverses de 
son rapport, les attributions actuellement exercées, en matière d'établissements 
dangereux, insalul:ires et incommodes par deux Départements Ministériels et neuf 
Députations permanentes. Nous préférons à cet égard la solution préconisée par 
i\I. le Professeur DE CocK dans le rapport qu'il a présenté à la Journée Universitaire 
de Gand (cc rapport a été publié au·< Editions de la Revue de /' Administratio11 el du 
Droit Ad111i11i.rtratif de la Relgique, Bruxelles, Van der Aa, r936). 
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fa t)Uf dt?,·rair di po r en ourre de plus large pouYous 
."' r n n r Jï ·.1trn.·fi0t: et se faire fo11mir tous renseigne//Jenfs 
p.;r r 1<1 

•• : ::"slrc1tio11. P.u aill urs l':ffOCU deYrair aYoir le 
. ·,..: d · ~rrc 'nr ndu ~ ur . conclu ion an que cela 
dL'p '11dL .1b.ulum nr du pnuYoir di crérionnaire du Pré i
JLnr, Cl)mm ' k pren1ir l'arriclt -.J. ..., du prnjer am ndé par 
:\1. \ 'L'lg ·. 

1 tnts l ·s amendc.:mem 
puurLllL'nr èrrc ~üs m m incorporé 
dL h pwpos1rion. :an · dour c lle-ci en . 
cnn ·1LkLlbkmL'nt r maniee. L' ::-..-po.-'. de moüf 
èrrL m11?ux fourni. En plu: d . modification ci-d 
gn 'L'S, il faudrair préci. er 1 : condition. d œc 
Ju rcetnir: 'n annulation r con.acr r un chapitre pecial 
.n1 rccLmr L'.XC •pr10nnel d Y:rnr h our de a · arion. 
\ Lus nnu · a\·ons les nrimem que ré,·i .ée de la orte h prn
pos1uon Lk loi ~uron de \\ïarr, pourrair , -icrori u m nr 
.1ffrnnrcr ruurc_ les cririqu ~ .. J'll :e défendL1it d'ell -même. 

ommuni a tion crite 

dè \[ D \\IOJ'E.\UX, 

Cc>uYerneur Je b Prù\' tnœ Ju Ha1n3uc. 

D.llb une lettre .1dre c à :\I. le Doy n PHILIPPI , 
M. D \ M I:E \ L'X, guuwrnèur d la prL;,,ince du Hainaut 
man1fc ranr le règrcr de ne pounlir, à raison de e· uccup<l
r1ons, a ·s1stcr à la cinqui~mL' journee J'érndt: de druit 
.1dm1n1stnrif, nous écrir : 

,, J'ai lu a\·ec b aucoup cl'interèt 1 rc ·rc du pmjL'r de 
~[. \ elge et h note gui r.1c ompagne ». 

11 ln r~gle aénér.ue, je n'.11 .1L!cune obscn .1tH>n :i f.tirL'. 
Je' me bor~e tpnser la question de s~1vu1r s'il 111; s1.:rait p.1s 
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possible de considérer, comme ayant les titres pour être 
nommé conseiller, !es directeurs généraux des ministerer, les 
gouverneurs de province et !es commissaires d' arro11disse111enl, 
docteurs en droit qyant au moins l o ans d'exercice de leurs Jonctions ». 

« Je pense que leur connaissance pratique des affain:s et 
leur expérience seraient de nature à rendre de grands ser
vices dans l'étude d'affaires dans lesquelles les questions 
de fait jouent un rôle très important ». 

Proposition d'amender l'art. 58 du projet de création 
de la Cour du Contentieux administratif 

par M. EuG. MOREAU DE MELEN, 
Professeur à l'Université de Liége. 

L'article 5 8 du projet supprime le Conseil des Mines et 
confère à la Cour les attributions dévolues au premier par les 
lois sur les mines, minières et carrières. 

Or ce ne sont pas les seules attributions que possède Je 
Conseil des mines. 

Il a reçu de la loi du 3 l mars l 898 la mission d'exercer une 
sorte de tutelle administrative sur les Unions professionnelles 
autorisées par cette loi. Elle le constitue en commission d'en
térinement de leurs statuts, des modifications apportées à 
ceux-ci, de la nomination de leur personnel. Elle le charge 
de recevoir le dépôt de divers documents relatifs à leur acti
vité notamment leurs comptes de recettes et dépenses. C'est 
Je greffier du conseil qui est chargé des publications du 
Moniteur. 

Cette mission est développée dans les arrêtés royaux du 
30 juin l 898 et du 4 juillet 192 5. 

Certes on peut à bon droit se demander aujourd'hui si la 
tutelle des Unions professionnelles doit être maintenue en 
présence de la loi du 27 juin 192 l qui a créé Je cadre des 



.L PCl.Hlt ns . an: but lucnrif et l _ a dorée d'une Yie forr 
111dcpend.1mc. 

1 n 1 '9' les espric n';waiem pa ncor é,·olué uffi. amm nt 
\'c.T b ninccprion lib ·ralc qui a . éduit l légi foreur d 1921 
t t c'est puurquoi fut établi une . urYeillance de mon 
pwfc.:. sionnellc:. 

\ujt1urd'hu i c rre :urwillance ne , ju. rifie plus. Fiie ne 
du1r p.L crrt' conserY ' e. 

)ut>I qu ïl ad,·ienn ' à Ct" suj r, l'amendement qu j pro
pt1st' c1-;1prè. l.1i. se entière la question qu je Yl ns d' nYi
s·1" ·r 
.. ·~k. pmpc.1sc de sui prim ' r simpl 'm nt c.fan. L1rt. du 
pr\ljcr, 1 ·s mue 11 p.u 1 ' S lois coordonné _ :ur l ,s min s, 
m1n1èrc~ cr C.Hrtères " 

Ré umé de la propo ition oncernant l'intervention 
de la Cour du Cont ntieux administratif 

dan l'application des loi relative 
à la Prévoyan e ociale 

par M. P. HORION. 

Char~.: J è cc>urs :, hl F~culrc: Jè D roÎL 

. B. - .If. P. Horion a him 11on/11 11011S t'lll'Ol'fl' If t«;s11111i 

dt' SOI/ itdrl'fSStlllfr 1'0lllllJll//l(tlfi011 q11 'i/ //(' 1101/J' rlt1Ù pas possi/Jff 

dr rrprud11irr \\ in rxtmso '" 

Les lois relariYe. .rn ré!!;Ïmt" !!;énérnl cl '. pension. dL' 
'icillcssc (loi du q juillet 193 0) cr~ la p nsion Jes emplt1)·és 
(lrn du Y juin 1930) as urent au:-.. traYai11eurs qu'elle ,·isenr 
le bencficc d'une pension produit par le. élémenrs su1Y.rnt : 
a) 'ersemcnts personnels cr patronau.- ; b) Cl >ntnburn in 
:rnnu ·Ile Je ITtar; c) majoram)n grnruite de 1'1 rar. 

~'tl est pos. 1ble de considérer LJUL' le droit .1Lt pwdutt dL·~ 
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versements personnels et patronaux est un droit ci\'il, il 
n'en est pas de même du droit à Ja contribution ann uelle 
de l'Etat. li en est encore moins ainsi de la majoration 
« gratuite », à laquelle la législation actuelle donne nette
ment le caractère d'une faveur et non d'un droit acquis. 

Les contestations qui peuvent survenir au sujet de la 
liquidation de la pension ne peuvent porter pratiquement 
que sur la majoration, les deux premiers éléments étant 
établis automatiquement. 

Il y a lieu de conférer à la Cour du Contentieux adminis
tratif la connaissance des contestations portant sur ces ma
tières, et plus spécialement de celles que la loi attribue 
actuellement à la « Commission supérieure des pensions de 
vieillesse » ou au « Conseil supérieur des pensions pour 
employés », organismes administratifs consultatifs. 

La juridiction conférée actuellement à la Commission su
périeure des pensions de vieillesse et au Conseil supérieur 
des pensions pour employés par l'art. 18, III. b. et l'art. 61 
de la loi du 14 juillet 1930 et les art. 14 A. 2°, 14, B. 2° et 41 
de la loi du 18 juin 1930 doit faire place à celle de Ja Cour 
du Contentieux administratif. 

On peut se poser la question de savoir s'il n'y aurait 
pas lieu, dans le but de ne pas encombrer la Cour du 
Contentieux administratif, de prévoir, pour ces matières, 
une juridiction administrative de première instance, la Cour 
n'intervenant que comme juridiction d'appel. 

* * * 
En ce que qui concerne les allocations spéciales pour 

estropiés et mutilés (allocations entièrement à charge de 
l'Etat) l'art. 9 de l'arrêté royal du 31 mai 1933 a créé une 
juridiction administrative compétente pour juger les litiges 
qui s'élèvent à leur sujet : la Commission des all ocations 
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.n1x L.·rwp1 _ 'r murile .. En '<ertu de l'an. 9 un recours 

.tupn'.:. du m111i. rr . r pr ,-u conrre le. déci ion de cette 
cnmm1::1 n. rc our. d Yrair ~ffoir li u auprè de la Cour 
du l nrt:nrieux adnüni uarif t être om·en aux d m;: 

p.tmt:: : dt:lègue du ou'< m m nr t impétrant. 

Compte rendu de la di eu ion générale 

L' •1. _ t:mbl · e pa. e en. uHe i b discu ·.ion de rapport 
dt' \111. \'t:l~ , 'r :'.\Iour au. (Y0 1 re.xre de c rapport 
Cl-dèSSU ·) ' 

~L Crah ay, après .n-oir r'rn rcie M. Léon .:..Ioureau 
pnur l'cxpo:è uè fouille qu 'il ,-j nt d fair mani.fe r la 
cr.unrc que, :'il four donn r uir i roures crmqu 
èmi ' t: par l'orateur, le on du proj r rout no r n ou 
mis en p ~ri!. 

Repondanr ,\ M. Moure-au, 1. Velge défend l'article 2 

du prnj 't , rel.uif i la comp rence de b our d onr ntieu.x 
a :lmini · rr.uif. Il r.1pp ll que C ' rexr e t 1 r sulrar d s di -
cussion approfondi t d ·raillée~ qui om eu li u au.· •. -
· ion - de lom·ain et d and cr nmdrair ne plu. 1, , -oir r mi. 
en di cussion ou peine de ne pom·oir aboutir. 

L<n e qui conc rne le .1crion. n dommages-inter'r 
ontre l'admini rrarion (an. 2, 1° du projet) il reconnaît 

que la comp t ne d la our d onr -nrie1L\: administratif 
n'aura sur c point qu'un int'rèr très Jirniré à r.1Î .on de la 
renLbnc' ma nife ree depui 1920, p.u la juri. prudence de 
la our de as arion, i declarer compér nre en cerrc 
nu ri' re. 

e,111moins .i\I. \ " elg urne qu'il p ur c proclu1rL· d ·s 
as t>Ü la our de assar1on se dcclarera1t 111compttu1rL 
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et qu'il est indispensable d'accorder, dans cette li1J1ile, à la 
Cour de Contentieux administratif une « compétence rési
duaire» afin d'éviter que des conflits restent sans solution. 
Telle est la portée de l'article 2, r 0 du projet. 

M. Dabin propose toutefois une modification au texte 
de l'article 2, 1° dans un simple but de clarté. l ~n consé
quence, la rédaction suivante est adoptée à l'unanimité. 

» Article 2 . - La Cour de Contentieux statue : 
1° » sur les actions en réparation d'un dommage causé 

» par un acte ou une négligence d'ordre administratif 
» dans tous les cas dont la connaissance n'appartient pas 
» aux tribunaux en vertu de la Constitution ou des lois 
» en vigueur. Elle juge en équité. Sa décision est prise en 
» tenant compte de toutes les circonstances tant d'intérêt 
» public que d'intérêt privé. » 

M. V elge estime également que l'article 2, 2 ° du projet, -
relatif à la compétence de la Cour de Contentieux en matière 
d'excès ou de détournement de pouvoirs - doit être main
tenu sans autre précisions, les litiges étrangers à ces hypothè
ses étant réglés par l'article 2, 4° . 

Cet alinéa 4° de l'artide 2 doit donc être également 
maintenu : il vise d'autres hypothèses que celles de l'excès 
ou du détournement de pouvoirs, par exemple les quest ions 
de statut des fonctionnaires. 

M. Velge estime toutefois impossible de prévoir de 
façon expresse et précise dans une loi générale organique 
de la Cour de Contentieux administratif le transfert à cette 
institution de tous les recours existant actuellement auprès 
des autorités administratives inférieures. Si on adoptait cette 
méthode, il faudrait en effet plusieurs années pour mettre 
le projet sur pied. Il ne faut pas chercher à faire en une seule 



fni . t 'UHè compl're r rour à fiür parfaire. C'e r là la ràche 
de l'.1\ t nir. Tel qu'il. pr nr aujourd'hui,le Con eil d'Erar 
t.lt Fr.lnCL c:r l'abouri m nt d 'un ·,·oluùon qui a duré 
plu . d'un :i' de. Il faut d'abord créer la Cour pui la mettre 
t. n m UYèmtnr. Grk :1 1' xr n ion graduelle d a compé
rcnc qu1; l':1nic1 2, -t0 r nd po . ible, on finira par lui .fa.ire 
)tll!Lr k rôle capital qu'on attend d'ell en matière admini -
rr:mn : ou. la pr s·ion d l'opinion publiqu , la 1 'gi larure 
:1u o . oin de complerer la loi organique actuelle et d établir 
la corn pet nec de la our pour route le mari 'r p 'ciale 
t.)Ù lk c réwlera n c _ aire. 

• nhn 1. elg fait un appel pr . anr pour gu la olution 
de ta question oit acriYe . Lc:s érud onr comm ncée. 
dcpui. ckux ,rn er demi. Trop d'hésirarion mi nr d 'plo
rablc cr l'opinion parl rn nrair ~ pourrait en d 'duirc que la 
question n'e r pa rnùre : or Ile r mûre. L'œune de prin
cipe doit ètre rerminé cc oir. L s amendement. de détail 
pourrnnr èue x.1minés par l'admini tration t le fonction
naires. On pourrait uggérer au .i\Iinistre d réunir au besoin 
une ommi ion r sr;elntc qui polirait l ~ r _· re er pourrait 
siéger h bdomadairement. 1 fais il four que l'a:une d principe 
soir t rminee ce jour m ' me. 

_\ pr's une inteIYenrion cl M 1. Dor, L pe8, arton de 
iart, erin ·, Speyer, latton, eckhout et for au de 

f len, l'a mblé rang ,1tL nies "-Po é s par ="f. \ "cle;L'. 
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M. Dor remarque que, tout en maintenant le principe 
posé dans l'article 2 , 2°, il serait nécessaire d'en modifier 
la rédaction. Le texte, dans sa rédaction actuelle ne vise 
que le recours pour « excès ou détournement de pouvoirs» 
et pourrait faire croire qu'on a voulu exclure les recour 
basés sur «l'incompétence et la violation des formes sub
stantielles ». Ou bien il faut s'en tenir à la seule expression 
de « recours pour excès de pouvoirs », étant entendu que 
l'on inclut dans cette expression générale les autres cas, ou 
bien il faut prévoir expressément ceux-ci dans les termes 
de la loi. 

C'est à cette dernière solution que l'assemblée se range à 
l'unanimité. En conséquence le 2° de l'article 2 est modifié 
comme suit : 

Article 2 : « La Cour de Contentieux administratif statue 
» 2° sur les demandes d'annulation pour inco!JJ/Jétence, 

» violation des formes substantieiles, pour excès ou pour détottrne
» ment de pouvoirs formés contre les actes et règlements des 
diverses autorités administratives . » 

M. Velge, continuant à répondre aux objections soulevées 
par le rapport de M. Moureau demande qu'il ne soit rien 
changé aux principes adoptés concernant le recrutement 
du personnel de la Cour de Contentieux administratif, tels 
qu'ils sont arrêtés dans le projet de loi. Les solutions pro
posées sont celles qui furent préconisées par la Commission 
qui fut chargée d'étudier la question en 1912 et dont faisaient 
partie MM. Nerincx, Prins et Vautbier. Les études appro
fondies de cette Commission permettent de croire que la 
solution adoptée est la meilleure et qu'il vaut mieux ne pas 
la remettre en discussion. 

L'assemblée se range à cette façon de voir sous réserve 
des quelques modifications de détail qui seront adoptées 
ultérieurement. 
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" L Dor . rime qu'il y aurait li u d pr'ci r i la Cour de 
l lntLntt ux .ldmini:trarif aurJ. le caractère d un uibunal 

.tdmtnt.tr;mf . upr'm ou d'un organ du pouYoir judiciair 
Pt1m1s .\ l.t our d , · 

e d · clar d'accord pour 
ont ' nti ux con1m un uibunal 

du pouYoir judiciair . 
xercern que pour 

rL·,i:: I ' f les nrnflir: d ' comp ' tenc ou d 'aruibution, - con
tlirmenwnr :\ Lurick 106 de b on. rirurion, - ou pour 
c.t.s 'r les dec1sion. uniquement lor:qu'il y ::nua u , -iolation 
tk '.'- form ' : . ub. tJ.nriell ' .. ' . r b solution indiquée par 
Lmi 1 3 du projet. 

L four au prnpnSL' wur ' foi: de m odifier la rédacrion 
Lk l'arri l ~ actu ' ll menr onçu nrnun uir : < Le . . ur'rs 
)' snnr rendus ' n dernier re .. on t n petn- nt ètre atragu · 
que '' pnur Yice d ' forme ou e.'\ïès de po11l'oirs ». 

' ne expr ' .. Îon esr d~frcrueu ' r peur prèrer à confusion. 
li <.l_!!tr en re:tlire ici d'un " ' xcè. de pom·oir de la Co11r \) 

c'esr-,\-dtr ' '' d'incompét ' nc )) - er non'' de l"è\.c' . d 
pllll\ u1r 1 , -i.-c par l'article 2, 2° du projer. 

L'ass ' mbke se raJJie à c ne façon d n>ir et, n ons -
quen ·e, adopte une nom" ] le redacrion du 1 •' r .1lin ·a de 
l'aruclc 5; .ur're conun uir : 

" Les arrèrs sont r ndus en d rni r r ' ssorr et n ' p m·ent 
<1 èr rL' .Htague qu ' pour Yi ce d forme ou i11co111pltmre. » 

L Dor ' stime gaiement qu'il faudrait lai. ser a11.'\· parties 
k sutn c.1'1nsrruire Je Juiges. Il faut pr ,-enir l dang r re. ul
r.rnt lu fair que J'adrntnistration refu . e parfoi. la con1111un1-
carion d dossiers qui . eraienr très utiles, inon ind1sp ~n ables, 
pour eclair u Je. cl ' bJ.rs. La chose ' t déjà produire dennt 
les tribunau .. - judiciair s et M. Dor en donn des 'Cl.empJ s. 
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L'administration ne serait-elle pas tentée à fortiori de refuser 
la communication de dossiers dans les litiges pendants 
devant la Cour de Contentieux administratif et dans lesquels 
elle sera intéressée ? Il faut donc garantir aux parties la com
munication de toutes pièces intéressant la solution du conflit 
et que détiendrait l'administration. 

L'assemblée reconnaît la pertinence de ces remarques et 
M. Velge propose l'adoption du texte suivant : 

« La cour a le droit de se faire fournir tous les docttlllentJ, 
» renseigne!72ents et éclaircissements relatifs aux affaires qtti l11i 
» sont sou111ises. Les parties peuvent prendre connaissance• att 
» greffe des docu!72ents dont la co1111mmication sera exigée. La 
» Cour correspond directement avec les diverses admi11istratio11s 
» générales et correspond de même avec toutes les administrations 
» et autorités publiques subordonnées, les établissements publics 
» et d'utilité publique et tous les organes participant d'ime 
» manière quelconque à la gestion des intérêts généraux. » 

» Un arrêté rqyal détermine la procédure à suivre pour avertir 
» les parties du dépôt att greffe des documents réttnis à !'article 
» précédent ainsi que les délais qui leur sont impartis pottr les 
» consulter ». 

Adopté à l'unanimité. Ce texte sera intercalé entre les 
articles 43 et 44 du projet tel qu'il figure au rapport de 
M. Vet'.ge) art. 44 du projet définitif, infra, p. 2 77). 

M . Speyer propose d'autre part de faire de l 'article 69 
in fine du projet une disposition de procédure générale 
et facultative qui permettrait à la Cour de recourir aux 
lumières d'experts administratifs ou autres chaque fois 
qu'elle l'estimernit nécessaire. 

Adopté à l'unanimité (Vo art. 45, al. 3 et 46 al. 2 du projet 
définitif, infra pp. 278 et 2 79 ). 
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L omt Canon de Wian fair une r ·_ rY quant au 
cPmmenwr ' qui suie, dan: 1 nppon d _:..r. Yelg l'ar-
ti l o du proj r. 

(D1.pn~nil)n_ rr:msiroir :). - Il demmd 
prcc1.iun. sur i ' : morif: pour l queL le 
dr.11r , .01( rr.msfrrer :rnèl. rribunaux ordinaire le con ra ration 
r ·l.tr1\ e .1 L1pplicarion d ,. loi . ocial - ( ur le p n ion 
de_ lHn ners min uc, d s mployé r sur le allocation 
f.undli.dcs) - acrnell 'm nr :oumise. à de juridiction 
. dm1nucu1,·e:. L cornr ' anon de \\"ian n ,-oir pa la 
ne ' .. Ît ' d ' c rranfn. 

11. V lo- repond qu lorsqu'on con. ulre Je foncrionna.i
r : . ur des qu '. rÎ n ' de droir .1 la p n. ion ou d dér rnlÎ
nar1on du chitfr ' de la p ' n. ion, c ux-ci om parfoi - à taru r 
sur cks ' :pèc. où, n Yerru d r xte. de loi , il xisr un 
, 'n I ·,1·.! du parriculi ' f. 

11 \ .1 J erne d.rns c '- que rion. un m 'lange de droir. c.i,·.il , 
ljlll sunr Je 1.1 comperen 1es rribunaux, r d poinr. 'rrnn
ger~ .rn dron ci,·i! gui scuL _ raienr d la compérenc d . 
n1mm1s~1on . .ldminisrrariY ' .. 11 lui parai. air donc logigu 
de S(ntmerrre le rour à b omp r nce d s tribunaux ciYiL. 

Tuurefo1:, kfrnm aux de:ir du omr anon de \\"iart, 
\f. \ ' lg proptLC den pa . raru r ur point rd lai .'r 
.rn leg1sl.u ·ur le oin d ' tr.rnch r la gu • ritrn. l.'a ·sembl e 
se range à c rr façon d ' , ·oir. 

Ll s ~rncc e t le'T ' à midi -t 

\ l heure un déjeun r 111t1m ' a œuni au rè. murant de la 
Bè :lsse, l s tnYires aurour de i--I. 1 Recreur Duèsbc:rg et 
des organi atèllrS de la journe . 
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M. le Recteur Duesberg, dans une improvisation spiri
tuelle et élégante, salua les personnalités étrangères qui 
avaient bien voulu répondre à l'invitation de la Faculté de 
Droit. li rendit hommage à l'esprit de collaboration qui se 
manifeste de plus en plus au cours de ces dernières années, 
non seulement entre les millieux scientifiques des quatre 
universités belges, mais aussi entre celles-ci et les milieux 
parlementaires, représentés par le Comte Carton de \'(!iart, 
et Gouvernementaux, représentés par M. Ryelandt chef de 
de Cabinet du Ministre de !'Intérieur. 

li manifesta le vœu de voir se renouveler souvent des 
manifestations de ce genre. 

Au nom des invités le ministre, comte Carton de \Xliart, 
remercie et félicite les protagonistes de ces journées dont 
il souligne toute la portée. Il associe à ses félicitations Mon
sieur le Recteur Duesberg et rappelle que c'est à son heureuse 
influence qu'est dû en grande partie le rapprochement inter
universitaire. Il adresse à cette occasion, un hommage ému 
à la mémoire de Monsieur Francqui. 
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E CE DE L'APRES-MIDI 

uite du ompte rendu de la di cussion générale 

1 .1 :c;rnce c. r r pri. e . ous b pr · id ne de .M . Crahay, 
o-dtrLC(L'llr du :éminair0 de droit public er admini trarif. 

l .1 di. u .. it)n g 'n 'rai , ur la rapport d .i\I. Yelge 
WU\ Lrre. Le pre. id nt donn la paro1 à l\IL Dor. elui-ci 
rt'. umc L'n quelque mors k . dé i ion pri s à la • uir de la 
dt\. u .. ion du matin : 

1° L 'article 2 rcJ quïl ' :t adopté est un r xre es enri l 
cranr bien cnt ndu qu ' l , demi ' r alinea, l 4°, . rune direc
tt\ c d'ordre genera1 pour le 1 'gi. lar LU qui pourra ain i 
crendrt perir .\ petit la comp ' ten e de la no11Y 0 1l our 
cr supprimer l ' rc one exi · rants cl Yant l c maine 
d'organisme. , i di\' rs consritué · comm arbitre. en d 
mari0n.' s . péciales qu'il ne faut pa . onger r dan 
un re,re. 

2.o l.1 onr du ont ' ntÎ ux admini trarif s ra un organ e 
admini tratif up ' rieur er non un organ judiciaire. 

La rurelle de la our de a sation n ' xercera que pour 
règlcr les conflir de comp ' rcnc ~w c l . tribunaux ou 
pour casser les d · isions uniqu ment lorsqu'il y aura u 
Yiolation par la des forrn ubstantie11 éarticl 53 
du projet). 

,o L a pro édure s ra réglée par l code de procédure 
ci' ile. l · n outre, la our du onr nti ux pourra e::-.ig er de 
administrations comme le fait actue11ern nt la our des 

umptcs, la cornmunicarion de toll(es pièces r documents 
qut pourraient lui être uril ou nécessair . , pour règ kr le 
onfltt : 
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4° Ces pièces et documents seront communiqués aux 
parties par la voie du greffe (Pas de dossiers secrets). 

5° La Cour pourrait entendre quand elle !'estimerait 
utile des fonctionnaires du service en cause ou des experts 
avec voix consultatives. Dans les causes nécessitant des 
connaissances techniques, le Gouvernement pourra adjoindre 
des commissaires spéciaux aux auditeurs. 

M. Moureau se déclare d'accord sur ces principes du 
moment que le détail de la compétence de la Cour de on
tentieux sera réglé par le législateur. 

L'Assemblée estime que si le Gouvernement vo ulait 
adhérer à ces principes de base, il serait facile à une com
mission, constituée par le Ministère de ]'Intérieur, de mettre 
le texte proposé en concordance avec les lois existantes et 
de préparer les arrêtés d'exécution nécessités par la mise 
en vigueur et la période de transition. 

M. Ryelandt veut bien se charger de transmettre cc 
vœu à Monsieur le Ministre de !'Intérieur. 

L'Assemblée passe ensuite à l'examen de certains amende
ments de détail. 

D iscussion des articles 7 et 8 du projet relatifs au recru
tement de la Cour de Contentieux. 

M. Moureau s' inquiète du recrutement des membres 
de la Cour et voudrait, à l'exemple de la France, voir installer 
des « maîtres de requêtes » comme échelons intermédiaires 
entre les jeunes auditeurs et les conseillers . Il veut que l'on 
puisse faire toute sa carrière auprès de la Cour. 

M. Velge répond que cette question a retenu l'attention 
de l'assemblée au cours des sessions antérieures . L'avant-



lkrni ·r .ilinea d !':miel du proj r prfroir l r crur mem 
dv; etrn. cdkrs parmi l • anci n. audir ur, de préf 'renc . 

· s Ll narur ' llemcnr parmi U.\: que e fera c r crure
mt nr .1u fur Lt à m '·ur d - Yacanc . La cho e e t pr \-u 
d'.1111 ·urs egakmem par l z" alin ·, d l'anicle du proj r. 

L Dembour csrime qu 1 2 " alin 'a de l'anicl 7 d -.;-rait 
l-rr · inrcr ;t]é à la ·uirc d ~ l'aYanr d mi r a.1in6 de l'arricl 
\dtlprc ;\ l'unanimir ·. 

1. OUI 

c pr nu r 
d'audir tus 
d 

1. 1atton propo e de dùingucr, p.u d ' ux t xr ' S . 'paré. , 
k pIL' micr recrutem nt cr le. recrut ment ultéri ur . 

~1 . V lg cstim que c n'csr pas pus.ib1 ' car on ne saurait 
préniir ,\ guel mom nt k . v.1c10c s s produirom ' t i, 
1or des première vacances, il y aura déjà d s audit ur 
ayant inq ans de pratiqu ' et potwant ' tr nommés 
conseillers. 

M . Janne prnpo e de sub. titucr, dans l'article , , 0 k s 
« a' o ars ayant effcctivemt:nt prarigu · au barreau ... » au\. 
(< ,no ars ins rit. au barreau ... » . Il existe: en effet de nom
breu.- a\· ats in crits au tableau de l'ordre mai qui, t:n fait, 
()llt abandonné tout pratique depuis de long ue année~ t:t 
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qui, par conséquent, ne présentent pas les garanties de con
naissances qu'on veut exiger des futurs conseiJlers. 

M. Velge propose de supprimer dans la rédaction de 
l'article 8, 4° le mot « professeurs ». Il y aurait lieu, en effet, 
de tenir compte d'une pratique effective de /' enseignell/ent et 
non de la qualification de « professeurs » gui ferait exclure, 
par exemple, les chargés de cours et les agrégés près les 
Universités. 

Cette façon de voir est adoptée et l'article 8, 4° sera 
rédigé comme suit : « Les docteurs en droit ayant enseigné 
» effectivement le droit pendant 10 ans dans une université 
» belge ». 

Le président donne lecture d'une communication de 
M. Damoiseaux dont on a pu lire la teneur plus haut. 

Le Comte Carton de Wiart ne voit pas d'inconvénients 
à adopter la solution proposée. 

M . Moureau estime que cette propos1t1on pourrait être 
adoptée pour le premier recrutement de la Cour. 

M. Vauthier n'est pas de cet avis. Il fait ses réserves au 
sujet des commissaires d'arrondissement qui n'ont pas tou
jours la compétence qu'on peut exiger d'un conseiller à la 
Cour de Contentieux administratif. 

M . Velge propose d'exiger des commissaires d'arrondisse
ment, pouvant être appelés aux fonctions de conseillers, 
qu'ils soient docteurs en droit. 

Il est également décidé que les agrégés de l'enseignement 
supérieur en droit public qui auront atteint le grade de 
directeur général dans l'administration pourront être nom
més conseillers. 
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our n ju. rifie pa. n ffet la 

L Baar t)bj ' Crc L1ll ' , J.111: l'ay ' nÎr r à rai ' on d l' xt n
tlin dl' Ct)mp ' r ' nc ' de b 'trnr, c pcr:onn l pourrair èrrc 

L'f ·ndu. 

1. V 10- r 'pond qu'il s ' ra mu jours po ible d pr , ·oir 
.\CL' mom ·nr L1 pu ·.· ibilirt' de disp n. ' . L'a .. cmbk ' . è r;rn_ic 

Cl r ,l\ IS. 

L ' rc-.r ' :1dtlpte c r donc le sui,·anr : 

" 1 es p.ucnr: tlll .1lli~s jusqu'.rn qu:urième dcgre ne p uYent 
èrr ' membre. de L1 our d ~ l)nt nri ux admini. trarif. ,, 

rti l 35 . i\L i\fatton propose d supprinPr C' r ' xrc 
parc ' qu'inurtl. L ' s credit .üfecr 's à la Cour de ont n
tlt'Ll"- scrunr in crirs au budg ' L \ l'im rieur d c cred1r, 
la tHH dcna ju. rifier e d p n: à b cour d ompre ·, 
. an qu'il soir be oin pour proceder .1 ce dép n. e. d'une 
.rnroris.uion aurre que l'inscriprinn au budger. 

\ dopre à l'unanimire. 

Arti l 50 . . \ pr' echange d nie, l'a. ·emblt'L' "u~~èrc dL' 
mud1fiçr, comme . UH, la œclacrion dç c rexr · : 
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«Le recours prévu à l'article 2, 2° sera adressé à la our 
» sous pli recommandé. » 

Article p. Après intervention de 1\1.i\1. De Cock, Mou
reau et Velge et après échange de vue, l'assemblée décide : 

de remplacer dans l'alinéa 1 de ce texte les mots « si cet 
» acte est susceptible de cette mesure » par les mots « si 
» cet acte est sujet à notification »; 

de remplacer dans le 2 e alinéa du même article les mots : 
« Toutefois, dans tous les cas où une décision d'une auto
» rité provinciale ou communale est susceptible d'annuJa
» tian en vertu de l'article ... » par la rédaction suivante : 
« Dans les recours introduits sur le pied soit de l'article ... »; 
elle décide d'ajouter un délai de deux mois pour le dépôt de 
la requête au Ministère de !'Intérieur prévu par le même 
alinéa et modifie le texte en conséquence : « Cette requête 
» sera déposée au Ministère de l'Intérieur dan s les deux 
»mois ... » 

Article 52. Au cours de la discussion de cet articl c 
M . Velge défend le système adopté relativement à l' emploi 
des langues devant la Cour de Contentieux. Le recours 
pouvant être introduit en même temps par un français et un 
flamand, il convient d'adopter le régime en usage à la Cour 
de Cassation qui a fait ses preuves et n'est pas contesté. 

L'assemblée décide le maintien de ce texte. 

Article 53 . Nous avons déjà signalé les modifications 
apportées au cours de la séance du matin à Ja rédaction du 
r er alinéa de l'article 5 3. 

M. De Cock propose de substituer clans le 2 e alinéa de ce 
même article les mots « sera saisie» aux mots « peut être 
sais ie ». 
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sa rbrton, :ou un Aot d'affaires si on lut d.onnc Li cunn.us
sance de ces affaire . 
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Il apparaît, en conséquence, à l'Assemblée qu'il n'est pas 
intéressant de confier au nouvel organisme la charge de 
trancher ces conflits. Il devrait n'en être saisi que l<Jrsqu'd ) 
aurait excès ou détournement de pouvoir de l'administration. 
En ces matières, comme en matière fiscale, le premier recours 
doit être une instance amiable avec l'administration, la jus
tice ne devant intervenir que si l'administration mieux in
formée refusait de faire droit aux revendications légitimes 
du pensionné. 

Il est 5 heures "Y2· M . Speyer propose par motion d'ordre 
et vu l'heure avancée de fixer le programme du travail 
ultérieur. 

Suite à cette proposition M . Nerincx suggère la nomi
nation d'un Comité restreint, composé d'un représentant 
de chaque université qui, en se référant aux décisions prises 
par l'assemblée, se chargera de faire la toilette définitive 
du projet et le transmettra au gouvernement. L'assemblée 
désigne comme membres de ce Comité MM. Velge, Dor, 
Speyer et Eeckhout. 

Monsieur Speyer se fait de nouveau Je porte-parole de 
l'assemblée pour souligner Je plein succès de ces Journées 
d'Etudes, succès qui doit se prolonger car ce n'est pas 
parce que le premier point de notre programme est terminé 
que nous devons cesser de nous réunir, bien au contraire. 
Au nom de l'Université de Bruxelles, il invite les membres 
présents à une prochaine réunion. 

M. Nerincx propose de mettre à l'étude le grand pro
blème du statut des fonctionnaires au triple point de vue 
d'un meilleur recrutement, de l'avancernent et de l'organi
sation des cadres. 
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FACULTE D E DROIT DG i 'JVLR 

D E BRUXELLE , GA1 lD, LIËGL l '.. 'J LO 

Journées d'études de droit administratif 

Projet de loi instituant, en Belgique, 

une Cour du Contentieux administratif 

La Faculté de droit de l'Université de Liégc a pris l'ini
tiative de convier à une journée d'étude les membres des 
facultés de droit des universités belges. A l'ordre du jour de 
cette journée d'étude qui s'est tenue à Liége, le 15 mars 
1933, a été inscrite la question de l'institution, en Belgique, 
d'une Cour du Contentieux administratif. 

Diverses personnalités appartenant au monde du parle
ment, de la magistrature, de l'administration ou du barreau, 
qui s'étaient intéressées à la question, ont été invitées à 
prendre part aux discussions . En vue d'amorcer cell es-ci, 
l'Université de Liége avait invité M. Maurice Lagrange, 
auditeur au Conseil d'Etat de France et commissaire du 
Gouvernement près la section spéciale du Contentieux, 
à faire un exposé du contrôle juridictionnel de l'adminis
tration en France. Cet exposé a été suivi d'une première 
discussion au cours de laquell e les personnalités présentes 
ont eu l'occasion de questionner M. Lagrange sur différents 
points spéciaux du problème du contentieux administratif. 

Après ce préambule, le rapporteur soussigné a été invité 
à faire l'exposé du problème tel qu'il se présente en Belgique. 
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Belgique. Sur ce point, la discussion a abouti à l'adopuon 
des conclusions des études signalées ci-dessus c.:t publiées 
par le rapporteur soussigné, conclusions traduites en texte 
législatif dans une proposition de loi déposée par .i\f\1. C:ut0n 
de Wiart et consorts et soumise actuellement aux délibéra
tions de la Chambre des Représentants, proposition qui a 
été prise comme base de discussion (1). Toutefois, les journées 
d'études ont abouti à l'adoption de plusieurs amendements, 
ainsi qu'il résulte du présent rapport. 

Certains de ces amendements portent sur des points 
essentiels; d'autres sur des questions de détaiJ; signalon s 
notamment que le chapitre IV « Dispositions di ve rses » 
a été complété sur de nombreux points. 

Les quatre facultés de droit de Belgique prop0sent donc 
unanimemei:it la création d'une juridiction administrative 
ayant compétence pour statuer sur les questions qui seront 
précisées ci-dessous, dans l'examen des articles du projet 
de loi. 

Ainsi qu'il résultera, en effet, de l'examen de ces articles, 
la proposition consiste non à adjoindre au pouvoir judiciaire 
un organe nouveau, mais à créer une institution conten
tieuse ayant le caractère d'un tribunal suprême adminis
tratif. C'est ce qui résulte notamment des dispositions du 
projet de loi, ne soumettant, en principe, les décisions de la 
cour du Contentieux administratif à la censure de la Cour 
de Cassation que dans le cas d'incompétence, ce qui est 
conforme au prescrit de l'article 106 de notre pacte fonda
mental 

L'élément essentiel du projet réside dans l'article 2, qui 
détermine quelle est la compétence de la Cour du Conten
tieux administratif. 

(
1

) Documents parlementaires. Chambre des Représentants, sess ion 1')33-1934, 
n° 10 1. 



ou. allon. p:1s.cr en r nie dill r nr arùcle du pro-
IL de 101, en indiquam . ou. chacun d' mr eu_\: la ju ri
hc.uion d . . unendcm m . . 1dopr . au cour. d . dill'r me 
1nurm.:c. d'erude . . 

. ou. comm ' nteron . . ou: l'arricl z 1 • grand princip 
qut doiwnr rcgler la comp tt:nce de la juridicrion admini -
rr.u1 ,.t: nom·elle. 

EXA IE1 DE S RTICLE 

" . \RTICLE rH. - Il e:r in. tiru ·, par la pré nt loi, une 
our du onrenri ux adminisrrarif dom la comp r nce, 

l'organi. ation r b proet:dure sont r gl ain i qu'il uit. 

H_\PITRE PRE~OER 

De la omp tence 

\l _\RTI LE 2. - La our du ont ntieux adrnini tratif 
St.HUC : 

1l
1 ~ ur ks .1ctions en reparauon d'un donU1ugc eau. par 

un acre ou par une n 'gligcn d'ordre admini rratif, dan 
tous l s ca. dont la connai __ ance n'apparti nt pa. aux tri
bunau~ en \'Crtu cl la consrirutton ou de loi. ' n , -igu ur; 
cllè jurre n équité; sa déci. ion sr pri e en renant 'ompt 
de tcrn~s 1 circonstan es tant d'intérêt public que d'intérêt 
privé; 

2° ur 1 demandes en annularion pour incompétence, 
violation cl s forme substanti lie. , xc ' _ de p om·oir: ou 
détournem nt de pom·oir., formé. contre l a tes ct r~gk
ment d s di,·erses autorité administrative ; 

3° ur les confüt d'attributions entre les adrn1111stratiom 
publiqu s; 
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4° Sur tous les recours en matière contentieuse adminis
trative dont la connaissance lui est déférée par des lois 
particulières. » 

Les quatre points de cet article ont fait l'objet de di scus-
sions précises. ous les examinerons successivement. 

A. - Contentieux de pleine juridiction 

Cette terminologie, ainsi que nous l'avons exposé dans 
nos études antérieures, est empruntée au droit français. 

Bien que la nouvelle juridiction puisse, dans l'avenir, dans 
de nombreux cas, s'inspirer des décisions qui auront été 
prises dans ces circonstances analogues à celles qui se pré
senteront chez nous par le Conseil d'Etat de France, il ne 
peut être question de transposer dans le droit belge une 
institution fonctionnant dans un cadre constitutionnel non 
entièrement conforme au nôtre. L'expression : « conten
tieux de pleine juridiction » doit être ici spécialement com
prise en l'opposant à « contentieux de l'annulation », qui 
constitue le second élément important de la compétence de 
la Cour du Contentieux administratif. 

Lorsqu'elle statuera en matière de contentieux de pleine 
juridiction, la juridiction administrative nouvelle examinera 
le fond des affaires et statuera en décidant si un droit doit être 
reconnu au demandeur et dans quelles limites ce droit sera 
reconnu; dans le domaine du contentieux de l'annulation, 
la Cour se bornera à constater la légalité ou l'illégalité d'un 
acte ou d'un règlement d'une autorité administrative quel
conque. 

Un exemple permettra de mettre en relief la distinction 
qui doit être établie entre les différentes attributions de la 
Cour. La révocation d'un fonctionnaire pourrait donner 
lieu à divers types de décisions. Supposons qu'un Conseil 
communal révoque un commissaire de police. Ce fonction-
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11.1•rt .· c l1l)Jl1Jl1e p.u arr't' ro~·a.l c n p uc rr 
tlUL p.1r le Roi. Le on: il communal ::c sorti d arcn-
buuon ; il .1 Ct)nm1i: une ill galir . .=:1 deci:::ion pourra èrr 
.111nukt p.u b jundicrion nouy 11 _ranunr n m:itièr d 
co nrtntltUX d'annu.hril n. _:'uppo,on: en. uir qu 'un fonc
rw nnairt nl)m.me par k l1UY rnen1 nt _ YOi un jour pri,
dt . t)n Lmplo1. ' t qu'il pui. :e ublir qu ' _a r ,-ocaùon a 'r · 
dterce exclusiYemem par d ', con.id rarion. d 'ordr poli
uquc D:111s C' c1s, il pourra im ' m r d Yanc h our du 

onr1.:nr1 lL'\ admini:rr.uif une .1 rion n :mnubri<. n pour 
dtrourntmenr de p<. uYoir:. L l)tn-ern m m aYair pa.r±ai-
rem1.:m k droit de re,-oqu r c fonctionnaire, mai il n 
potn-.rn k fair que pour d ' s rai:ons d'ordr di. ciplinair ; 
il .1 dnourne le potffl1ir qu ' hl i hù a on.he; bd 'cision, i 
b prcuYe e:c faire, ptmrra èrr1: .rnnulc par la our du 
rittL' admini:rratif. .=upposon. enhn qu ' le ouYernenrnt 
air rc,·oque un foncrionnaire en im-oquanr des four gr.1Y s 
conm1ises p.1r celui-ci d:rn. l' ' X' rc1cc de e. foncrion., mai 
qu · le fon rionnaire, Yictirn ' d ' ccn ' m '. ure, pr rend , an. 
ct ntesrer qu'il .1 commis cnain s irrcgularir ' ., que cll '. -ci 
11 'nnr p.1s une gr:1Yirc sutlisanr ' pour ju:rih r h rcnK:u1on. 
Ll lmr du onr ~nr1etL' :1cL111111 ·rr.uit, . i l fumr :utur d ' 
foncriunnairc: lui accorde cc dwir, pourrait, après ex.rnrn 
du fond c.lc l'aff.1tr', decid ' r . 1 b me. ure pris , par k ouYcr
nemcnr se jtLtifîair : d ne . 'agir plus, cerr ' fois, du conr ' n
tteux cl l'annulation; la our . t app ' 1' :l sr:uuer sur 1 · 
fond du diff r nd .oum1: :l sun ex.1m n. 

Rapp ·Jons qu'en mar1èrc d ' cunt ' ntl u_ de plt1nc jun
dict1on le proj t n'arrnbue :l la tHtr qu'une cumpnt·n t' 
rcs1duaire. I'n ffet, en ' rtu de l' .uricl 92 dt· L1 on ·r1ru
t1on, le conte. ration. gu1 unr puur )bjer dt·. dw1ts Cl\ tl . 
~ont e_ c1us1Y ment du ressort des rnbunaux. Par Ct>n . equent, 
cl' s que le rribunatlè jud1ciam:s aur nt reconnu d.tm un 
cas clerermrné l'exi. rence d'un JrlHr Cff11 au pruhr d'un inr~-
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ressé, la compétence de la our du onrentic:ux administra
tif sera exclue. Cette notion de droit civil s'opp<isc a cclk 
des droits politiques, auxquels fait allusion l'artick 93 de la 
Constitution, ou éventuellement à celle de droits adminis
tratifs, catégorie de droits dont une partie de la doctrine 
reconnaît l'existence à côté des droits politiques. \fais la 
frontière entre l'une ou l'autre de ces catégories de droits 
n'a jamais été délimitée avec une précision extrême: c:t il 
serait dangereux de vouloir, dans des définitions trop prc'.
cises, établir une distinction; il est impossible, en effet, de 
prévoir quels sont tous les cas dont la connaissance pourrait 
éventuellement être déférée aux tribunaux administratifs 
ou judiciaires. La notion de droit civil s'est étendue su ivant 
la jurisprudence de la Cour de Cassation inaugurée il y a 
une quinzaine d'années. Le projet de loi respecte cette juris
prudence. Il ne fait même aucun obstacle à ce qu'elle s'étende. 

Mais cette question de compétence soulève un problème 
délicat. On a mis en relief le préjudice résultant pour les 
justiciables de toutes les difficultés de compétence (1). Cer
tains ont exprimé le désir de tenter de trouver une formu le 
établissant avec précision des règles de compétence (2). 
A la session de Louvain du 8 décembre 1934, on a insisté 
pour que la frontière entre les deux compétences reste instable 
ce gui permettrait au pouvoir judiciaire de continuer les 
progrès inaugurés en 1920. Cette thèse a rencontré l'accord 
général. 

Toutefois, on s'est demandé s'il ne serait pas possib le que 
si, dans un procès donné, le tribunal civil se déclare incom
pétent, il y ait automatiquement attribution de la compé
tence au tribunal administratif. En faveur de cette suggestion, 
inspirée par l'idée d'éviter des procès de compétence, on a 

(
1

) A111;a/n de Droit et de Sciences politiques, n° r4, p. 336. 
(') Idem, p. 33r. 



fan \·alo1r qu'un regU11' 
durL pcn:tlc en manèrc d 
' nuonn.1li arion p.u la 
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<le 1und1cr1on 1u.qu : er y cvrnpri la 
.w:t u dt YOtr tiwr h cornp renc d 'une manière cena.ine. 

t ·\stèm' n'a pa. pr ,-:l.lu . _-\ ju r tirr, on a fair ...-:l.loir n 
cffLt que .:"il pou...-air èue admi. en macièr d proc 'dur 
puuk, où il . ' agi. air d detL-...:: même. d gré. d juridicrion, 
il n'en ·tau p.1. de m 'rn en ca. d confür d compér n e 
entre k · tnbun.rnx ordinaire. er la · 
.1dm1n1 · rraof. Tour foi., n Yuc d'ac 
dua1re dt la comp rencc :mnbu à la our, 1 1° de L1nicl :z. 

.1 erL prc 1 . Ll nom·ell · red.lcrion déremun ~ d'un façon 
plus netrt: que dan. ] ' texte prin1irif qu ~ la comp t ne 
appartient en principe am .. rnbunatL-...::. l ' n n1e dt: dirninu r 
tOutLfn1. le: in om·en1ents ~Cl\'',' cl s procè: cl comp 'r nce, 
il a ere de ide Je complet ' r l'article 3 en préYoyanr la po -
_1bdire d'.1clres cr un recour. '.\la our d a arion cl' qu'un 
cnnfür d'atrnburion .' urgit, même . i la deci ion a er · rendue 
p.tr une 1und1 non le premier re. sürr . 

.l ous \·errons ci-d .. ou. la nou...-elk reclacuon prop . ee 
à l'amclc 5:;. 

On a e'...1mine, en (1urrè, s'il n\ :n-:11r pas lieu cl\n reY nir 
.1LI S\ srème propL)Se par le on. ' Îl d ~ Légi htion en 1912, 

cuns1srant :1 exiger dans chaque espèce l'mt n- ntton cl 
tnbunau:-.. judiciaires : ccu ·-ci, en cas cl'incomp tence, ren
Vll) aient l'affaire à la our du ontentieux admin1 tratif, 
qui n'ayait qu'à reconnaitre le droit à h r ·parat10n cr en 
fi:-..cr la guorit , les rnbunau_ rcde\·enanr cornper ' nts pour 
fixer le chiffre de l'mdemnite . 

ette objectmn etau bas e sur un crnpuk cunst1tur1onnl'L 
L'arncie 92 de la onsmurion donne en effet cumpL'tenCL' 
c:-.. 1us1ve au_· rnbunaux 11H.l1 1a1re dès qu'il s'agu d'un drutt 



civil. La proposition de loi n'accorde-t-elJe pas un <lr<Jit 
à la réparation et, dès lors, est-il possible de donner c<Jmpé
tence à une juridiction administrative ? ette objccll<Jn a été 
repoussée. Se basant sur la jurisprudence de la our de 
Cassation en matière de dommages de guerre, il a été reconnu 
que dans les cas où les tribunaux se déclarent incompétents, 
il. n'existe pas de droit civil. Comme pour les dommages de 
guerre le droit civil ne naît qu'à l'instant même où la juri
diction administrative a reconnu le droit à la réparation, et 
comme cette juridiction, par une même décision, reconnaît le 
droit et en fixe le montant, il n'y a pas lieu de recourir aux 
tribunaux judiciaires, suivant la procédure suggérée en I 91 2. 

Quels seront donc les cas dans lesquels, en vertu de cette; 
compétence résiduaire, la Cour du Contentieux administra
tif pourra statuer ? 

Ce sont tous ceux dans lesquels les tribunaux reconnaî
tront qu'il n'y a pas de droit civil, mais dans lesquels la Cour 
jugera néanmoins équitable d'accorder une indemnité aux 
particuliers dont les intérêts ont été gravement froissés, où 
il y a, selon la terminologie française, un intérêt renforcé. 

B. - Contentieux de !'annulation 

Sur la question du contentieux de l'annulation, certains 
ont préconisé un système que la doctrine appelle celui de 
la justice retenue; c'est-à-dire qu'au lieu de confier à une 
juridiction indépendante le soin de statuer, la décision res
terait appartenir à l'administration, mais elle ne pour rait 
prendre cette décision qu'après avoir demandé l'avis de la 
Cour du Contentieux administratif. Cet avis étant motivé 
et publié, il faudrait nécessairement des motifs extrêmement 
graves pour que l'autorité administrative prenne une déci
sion contraire à l'avis émis par la Cour. 

Il n'est pas douteux que ce système ne constituerait déjà 
un progrès considérable sur la situation actuelle; dans un 
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ou. ne croyon p;:i. . devoir rcv nir ici _ ur le nombreux 
argumenrs que l'on peur im·oquer ~ n f:weur d ~ l'nrgani. ;:i.rion 
d'un , . · rirable ontenrieu'I: de l'annularion. Tour ' foi ·, au 
cours de la di . cussion sur le texte erabli .. ant c conrentieu:\ 
d'annulation, a été soulevée l'objè tion tir d l\'::\l tence 
de recours p;:i.rallèles. Il existe en effet, de par l'article 102 ck 
l;:i. 'onstitution, et le art ici s 89 de la loi pro' inci;:i.le L't 7 de 
la loi communale, certains recours hiérarchique · auprès dl' 
l':nltl)rit · supérieure. T') a- r-il pa. Jieu d craindrt.' qu · 
l'existence d'un recour. hiérarchiqut: er d'un recours )Urt 

d1cti nnel ;:i.boutis e à pro,·oquer des confusions ? 
La solution de cette objection réside dans unl' mod1-

firntion à l'article 5 1. u1\ ant k tôte ins ' ré ci-de sou , dans 



cet article, le recours juridictionnel ne serait OU\'ert qu'après 
épuisement des recours hiérarchiques. Toutefois, comme 
jusqu'à présent le particulier n'a aucun pouvoir de mutrc.. 
en branle le recours hiérarchique, le texte proposé pn.'. \'OiL 
la possibilité pour lui d'adresser une demande à l'autoriLé 
supérieure, et de saisir la cour si, dans un délai déterminé par 
le texte, une décision d'annulation de l'autorité supéric..urc.. 
n'est pas intervenue. 

C. - Conflits d'attribution entre !es adJllinistrations p11bliq11es. 

Ce point ne requiert pas de commentaire. 

D. - Recours en matière contentiettse ad11Ji11istrative don/ la 
connaissance est déférée à fa Cour par des lois partiC11!ières. 

Cette mention est insérée dans l'article 2 pour montrer 
que le projet de loi n'est qu'un début : la compétence de la 
Cour devra être étendue à d'autres domaines administratifs, 
au fur et à mesure que les nécessités le demanderont. 

Il sera d'ailleurs fait allusion, à la fin du présent rapport, 
à une série d'autres recours administratifs qui pourraient, 
dans l'avenir, entrer dans la compétence de la Cour. 

Mais pour que la Cour soit compétente en vertu du 4° de 
l'article 2, il est indispensable qu'un texte de loi le dise 
expressément. Seuls, les textes portant les n°8 1°, 2° et 3 ° de 
l'article 2 constituent des formules générales rendant la 
Cour compétente par le fait même de la loi qui en consacre 
l'existence. 

« AR TI CLE 3. - La Cour donne son avis sur toutes les 
questions d'ordre administratif qui lui sont soumises par le 
Gouvernement. 

» ARTICLE 4. - La compétence territoriale de la Cour du 
Contentieux administratif s'étend à tout le Royaume. » 
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CH.-\PITRE II 

De l'or~i ation 

d la Cour du ContentietL'\'. admini tratif 

\RTI LE . - La our du L)nr mi lL\: :ldmini trari.f 
tubliL .\ BrLL-..: ·lie:. 

)' \Rn u 6. - lîk e:r ompo d'un pr mi r pre.id nr, 
d'un pre.1dcnr, d cing con ei11 ~r: 'r de cing :i.udir urs. ' 

l :l mLK{JhC.HIL)n de f 'd:l rion l l'arti l 
ckcuon pn:c i Ll _ '.SÎLrn du ' d mbrc 19)-t r ndanr .'t 
composLr b LllU exclu:n- mt.:nr d' magi:rnr. ind p nda1 r , 
cr .1 Lè\clur , comme m 'mbr' d' cdlc:-ci :ff:rnt YOL\: d lib -
r.un-c, le r pre nranr k l'.ldrnmi:rr.uion .d )nr h pr 
csr nuinr'nue d.111s b pwpL)SittLH1 de loi, :ui,-anr b ·ug
gt.:srtnn du L)n ·cil d' L 'g1sLuion d' 1912 (1). 

(\ \ Rrr LE . - Le premier pr'sid 'nr, 1 pr sid nr 'r 1 _ 
on t.:ill r ont nomrn ': à \ 1' p.u l, Roi ur b prL)po:iriun 

du 1 Iinùrc de la Ju:tic . 

1 _ \ RTICLE . - " ' p ' UYCnr trc nom.me. on. il! r. qu' 
les CHO) en. b lges de 1u1 ·sanc ou par dfrr d' b grand' 
n:Huralisarion, ig ·, d'.rn moins :;o .rns ac ompli-, er app.u
r nanr ou ay:i.nt appanenu à l'un' d s c:uegori su1\ ame · : 

1° l s magi rr;us d s ours de a:s.uion, d' \ pp 1 ou des 
Tribunaux de premièr ' ll1SL111Ct' et l : m mbres du Parquer 
près ù e juridiction .. 1) ant .rn moins 10 .rns d fon nun · 
à mre de magisrrar eff cr1f; 

2° Le .n-o~:H à b our de .1 sanon er le. :lYl>C:H ms nrs 
au t.1ble-.rn d l'Ordr ùepu1 10 .rns .rn moins; 



3° Les docteurs en droit ayant enseigné effectivement I<.: 
droit pendant au moins 10 ans dans une université belge. 

»Peuvent également être nonunés conseillers : 
1° Les auditeurs occupant leurs fonctions à la our 

depuis au moins cinq ans; 
2° Les anciens auditeurs qui, après avoir rempli ces fonc

tions pendant cinq ans, auront atteint, dans l'administration, 
le grade de directeur général; 

3° Les agrégés de l'enseignement supérieur en droit public 
ou en droit administratif, qui auront atteint le même grade 
dans l'administration. 

»Les conseillers doivent être choisis dans la proporti<Jn d'au 
moins trois nominations sur cinq parmi les auditeurs en 
fonctions à la Cour ayant l'ancienneté requise par l'alinéa 
précédent. 

»Le premier président et le président de la Cour sont choisis 
parmi les conseillers et doivent être âgés d'au moins 3 5 ans 
accomplis.» 

Suivant les suggestions faites par le Conseil de Législa
tion lorsqu'il élabora l'avant-projet de 1912, le recrutement 
à la Cour du Contentieux administratif doit être entouré de 
garanties toutes particulières. Le projet prévoit aux articles 9 
et 10 le recrutement des auditeurs, ce recrutement étant effec
tué après un concours, suivant des règles strictes. Normale
ment, les conseillers seront choisis parmi les auditeurs : 
il est même prévu qu'un certain nombre de places devront 
être réservées à d'anciens auditeurs, mais ce choix n'est pas 
exclusif; aussi le projet prévoit-il la possibilité de faire choix 
de conseillers parmi les membres de la magistrature, du 
barreau ou de l'enseignement supérieur; pendant les pre
mières années du recrutement, alors qu'il n'y aura pas encore 
suffisamment d'auditeurs en fonctions ayant l'ancienneté 
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n.:qui·L, c\ ·t uniqu'm nt .uiYant l'article ~ qu le r crut -
me 1t <lL' r:1 ètrc op rc. 

\u ,~ d l'.1n1cl' < l' mot ' t' imer-
Ctk Lll 'u' d\)Ln·nr !':te è:: d' b our du Comenti m;: adm.i
nt r:mf 1 tLHL ccux qui, à mr' ::uppl ·ant, 
lHll \ nubl 111 nt pranqu' !' 'n: 'Ign ' ll1 'nt du droit dan un 
un ' ' r.tt · b lgL; il faut, bi n cnt 'ndu, .xclur d :: pr ·,-i_ion_ 
de c r Httck ccLL~ qui, à tÎtr ' d'.1: . 1:unt ou à un .rntr rirrc 
qudcunqu ', .c :ont bornes à ding r d _ tnYau..~ prnriqu _ 
ou L' cntuclkm 'nt à donner un 'n:cign 'm nt occa ionn l. 

" \ RTICLE 9. - Les .rndttcurs sont nomm s à Yi' p.u le 
Rot, . u r pwpo:ttion du :\Iin1:rr' d ' la J u::ric '. Ils n' p tn-cnr 
C.:rrc clwi: L <.1ue pam11 t ': andid.u: r unis ·am 1 's condition 
_u1\·.1nrcs : 

1° l rre citoyen bdg dc n.11s:.111c ' ou :n-uir r ' çu la grande 
n.uu ralis.u1un; 

2° l rr ' .'tg' d ' .rn moins 21 .rns .lCCLlmpli_ er d ' 30 an_ au 
plus; 

;
0 

\ \ 01r l>btcnu, ' n Cls d\lblig.uiun .rn · ' n ·ic' miliuir ', 
l'em 01 cn cunge illimite; ' 

-+0 \ n1ir fai~ au barreau un sug' d , rroi ans; 
0 

_ \ ' oir obt nu :1lt moin 1-s deu..~ ri r: d s poims à 
l\·C\..lmcn organise conform m nt à l'.1nicle sui' anr, à l'occ1-
sion de la \ 71cance à hqudk il s'agit d poun-utr. 

»l ut n'e · r admi à pMti ip ' r à C' t C\..1men s'il nc remplit 
pas ks qu:ure première de ces cundmons .Hl 1~r jam·1cr d · 
l':rnnee où l'e_·amen a lieu. 

». \ RTTCLE ro. -Ile r pro ede, en cas de YacancL· d'un · <.Ht 
de plu ieurs plac s d'auditeur ·, à un e. am n <-]Ut '> t rcgle 
par un arr'r ro}·al conformcmcnt au_- dtspl> Hion . ..,u i' .tntl:. : 

a) la dat de 1'e.·:unen esr annoncee truts mu1s d'.t\ .lnCL p.tr 
la , ·oie du Jfomte11r; 



b) la Commission d'examen est composée du président et 
des conseillers de la Cour, siégeant au nombre: d'au m(Jins 
trois membres; 

c) la partie principale de l'examen consiste en une: tprcu\'C: 
écrite, théorique et pratique, portant sur la connaissance 
du droit civil, de la procédure civilt:, <lu droit public c:t du 
droit administratif; 

d) après élimination des candidats qui n'ont pas obtL:nu au 
moins les deux tiers des points à l'épreuve écritL:, la Com
mission procède à l'épreuve orale pour les autres; cette 
épreuve porte sur les mêmes matières; 

c) la Commission transmet les résultats de l'examen au Minis
tre de la Justice, en classant les candidats par ordre de 
mérite. La liste des candidats proposés par la ommission 
est publiée dans le même ordre au Monilet1r. » 

D ans le texte ci-dessus, nous avons fait disparaître la 
mention de la langue flamande dans la matière de l'examen. 
Le problème des connaissances linguistiques requises pour 
les candidats doit être, en effet, résolu suivant les lois en 
vigueur sur l'enseignement supérieur et sur l'emploi des 
langues en matière judiciaire. 

«ARTICLE r r. - Le premier président doit justifier de la 
connaissance d'une des deux langues nationales; le président 
doit justifier de la connaissance de l'autre; deux conseill ers 
au moins et deux auditeurs devront justifier de la connais
sance de la langue française; deux consei ll ers au moins et 
deux auditeurs devront justifier de la connaissance de la 
langue flamande . 

»La justification de la connaissance approfondie de la langue 
française ou de la langue flamande se fait suivant les dispo
sitions de la loi du r 5 juin 193 5 concernant l'emploi des 
langues en matière judiciaire. » 
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C n .1 expnme k cl ir cl YOir l'accè cl la Cour du Cont n -
1 ll U\. nuYe rt i de: m.u!i. rrar: n po .. édanr qu une de. 
l.rnguc. n:irionab;. La cho ' n · . r pa impo .ibl pui qu la 

l\llf 1.: compo.1: de d 'UX ch.1mbr qui auronr à juger un 
nombre d'.1ff.1Îfls scn:iblem 'm g:tl. Tour foi , c rr di po
. iuon exige un :rn11.:ndcm nr i l'artick 5 pour qu'au ca où 
:1prè. rcrn-oi .1prè. c1 :arion !'affaire doit èrr r · xamin · e 
p:u une our du ont nDeux admini rratif campo 'e 
d'.rntrc. juge , c lk-ci comprenn' ncor dan on ein pour 
Ct: - l nd x:rn1 n, des magi. trac. au couLrnt de la langu e 
chl)i it: pour la procédure.~ 

\ \Rn u 12. - L 1.: s parents ou .tllie -, jusqu'au quarrièrn 
dcgrc, ne peu Y ' nt ètre mernbr ' S de la our du ont mi m;: 
.1dmini·trarif. 

)) \ RTI LE 1 •. - Les membres de la our sont soumis aux 
di po ition. de arriclcs I 4, 1 , 1 t 1 9 de la loi du 
1 juin 1 69, de 1'anicl ~ premi r de la loi du 29 f'yri r 1920 
et du p:uagr::i.ph III de la loi du jam·ier 192 . Il n p U\' nr 
c_·erc r au un m;rndar, ni aucunt: fonction d'admini · rrntion 
pnwincia.lc ou locale. 

\>_ \ RTI LE I-f. - Il 
mois à comprer du 
notifié1:; à défaut de 
placement. 

ont tenu d prèt r em1ent dans le 
jour où leur nomination leur a ' t ~ 
quoi, il peut 'ue pourn1 à leur rem-

)>Le premier président d ' la 
mains du Roi. 

our pr're s rmenr entr le 

>>Le p ré ident, les con eillcrs t 1 auditeur prètent . ·r-
menr ntre les mains du pr micr pré ident. 

»_, \ RTI LE 15. - Il t t nu à la our une li . t ' de rang ur 
laquelle !es membre onr in crns dans l'ordrc c1u1 ~u1r : 

Le premier pr · idem, 
Le président, 



- 271 -

Les conseillers par rang d'ancienneté de leur nom1nati<>n, 
Les auditeurs dans le même ordre, 
Le greffier, 
Le greffier-adjoint et les commis-greffiers dans l'ordre dt.: 

leur nomination. 

»En cas de nomination à la même date, Je rang <les membres 
de chaque catégorie est déterminé entre eux par l'âge. 
»Cette liste établit le rang dans les cérémonies publiqut.:s 

et dans les assemblées de la Cour, ainsi que celui <les magis
trats siégeant dans la même chambre. 

»ARTICLE 16. - Les traitements des premier président, 
président et conseillers de la Cour du Contentieux adminis
tratif sont fixés aux mêmes chiffres et soumis aux mêmes 
augmentations que les traitements des premiers présidents 
et président de chambre ou conseillers des Cours d' Appel. 

»ARTICLE 17. - Le traitement des auditeurs sera fixé 
conformément aux dispositions en vigueur pour les substituts 
du Procureur du Roi près le tribunal de première instance 
de Bruxelles. 

»ARTICLE 18. - Sont applicables aux traitements des 
membres de la Cour les dispositions des articles 226, 227 et 
2 p de la loi du l 8 juin 1869. 

»ARTICLE 19. - Les membres de la Cour sont mis à la 
retraite lorsqu'une infirmité grave et permanente ne leur 
permet plus de remplir convenablement leurs fonctions ou 
lorsqu'ils ont accompli l'âge de 72 ans . 
»Le chiffre de leur pension de retraite ou d'éméritat est 

établi d'après les règles adoptées par Ja loi du 2 5 juillet l 867 
pour les pensions de la magistrature. 

»ARTICLE 20. - Il est procédé, le cas échéant, à l'égard des 
membres de la Cour, pour la mise à la retraite d'office, 



wnfom1em nr aux di . po ition d la loi du z juillet 1 6 
r ' LHtn?. aux m mbr _ de h our d :1 sarion, ou. ré en-

«.\RTICLE 21. - L 
rion rimindJ onr 
par k membr s de la 
à cette our. 

od d'in rruc-

d leur fonctions 

n, \ RTI LE 2.2.. - La our omprend d lL\: hrunbr . 
>) L pr mier pr · ident pré ' id ha.mbr i Jaqu li il 

, -eut -'arracher; il pré ide l'aurr ha.mbre quand il l juge 
conYenable; il pré ide l _ audienc _ ol nn 11 _. 

>>ARTICLE z . - Le pr mier pre idenr d la our d · ign 
chaque année, dan h huiraine qui pré ède les n an ce. , le. 
conseil[ r gui feront panie d chacune de. cha.mbr ~ , de la 
manière prfrue à l'article 194, § 1, de la lo i du 1 juin 
1 69, modifi · par J'arti Je -t d la loi du 22 ffrner 190 . 

», \ RTI LE 24. - haque chambre iège au numbœ Ji e 
de troi membre . > 

re:xr a été modifié par uir d la uppressiun de .• 111c1en · 
arti les 2.o à 2.-f 
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«ARTICLE 25. - En cas d'empêchement, les membres de 
la Cour sont remplacés suivant les règles prescrites aux 
articles 201, 202, 203 et 205 de la loi du r 8 juin 1869. 

»Le président de chaque chambre peut, lorsqu'il le juge 
convenable, autoriser le remplacement d'un conseiller par 
un auditeur ayant accompli au moins trois années de service 
à la Cour. 

»ARTICLE 26. - Le premier président de la Cour désigne 
parmi les auditeurs, ceux qui rempliront les fonctions du 
ministère public auprès de chacune des chambres de la Cour. 

»ARTICLE 27. - Il y a dans la Cour un greffier et un ou 
plusieurs greffiers-adjoints, dont le nombre est déterminé 
par le Roi selon les besoins du service. 

»ARTICLE 28. - Le greffier est nommé par le Roi, sur une 
liste de deux candidats présentés par le premier président 
de la Cour. Il peut être révoqué par le Roi. 
»Les greffiers-adjoints sont nommés par le Roi, sur deux 

listes doubles présentées, l'une par le président de la Cour, 
l'autre par le greffier. Ils peuvent être révoqués par le Roi. 

»ARTICLE 29. - Nul ne peut être nommé greffier s'il n'est 
âgé de 30 ans accomplis. 
»Nul ne peut être nommé greffier-adjoint s'il s'est âgé de 

25 ans accomplis. 

»AR TI CLE 3 o. - Les fonctions du greffier de la Cour sont 
réglées conformément aux articles 154, 158, 160, 161, 162, 
163, 170 et 172 de la loi du 18 juin 1869. 

»AR TI CLE 3 1. - Les commis-greffiers sont nommés et 
révoqués par le greffier. Leur nombre est déterminé par le 
Roi, de même que leur traitement. 
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\RT1 LL ; z.. - L grdncr 'r le gretti r-adjoim denonr 
)li ·c1IÏLr ic la conn:11 :~nCL de la la~gu francai er d la 
L1n.:uL tbnundL. 'U' ju.nhcari n _ ... f ra pa~ un exam n 
donc un :ur;rc r )\ :11 prévoir l'organi.arion r règl la maùèr . 
'ln arrèr' W\ .1l dcrLm1incra l~: connai. anc :- lingui tiqu e 

Xl,,!C : dl: CLmUrn.-grcther.. 

)' \RTICl.E .3-+· -1 c prcm1 'r prc:1d 
cmplo\ es, mc:sagcrs cr g'n: de : 'n-Îc 
1wmbrc cr leur rraHemenr sonr reg['- par arr 'r 

LU 

". \ Rncu ·5.-l'prcm1crprc.1dnr grffird la 
'our ·unr r 'nu:- de residcr dan: la yjl[' où dl ._ièg . 
» l n C•lS d'1nfr.1 tion i cLtrc di. po ition, le pre~1i r pre i

dem l':r .n crn, sur la requ1. tt1on du \ finistrc de. la Ju ricc, 
p.u k pwcurLur g·ner.11 pr\· la our d, · t jug 
par l'a: embke gén'r•d d' 'Ue our m nt au 
prescnt d-:- l'arri~l' z.12 de la 101 du 1 ' 

)>_\RTI LE 36. - les m'mbrcs, l 'r l, grcf'.1 r-
.l lj01nr d' L1 our, sonr rcsp ctff 'm ~nr . oumis aux p 'Jne. 
de cl1sc1pline etablies pour k, membre. inamovibl . , l , 
grcthus et le greffi c-adjtiints de our d'app l. 
'' es peines sont appltquecs .1LL\. membr p rmanent · p.u 

la our reunie en assembl "c 1ren rale au gr th 'r et au 
l!reffier-;-adjomt par k prcm1 ~ prt'sid' nr. ' 

» _ \ RTICLE 3 . - le costum gue l membre. de la our 
p rr nr au_- audience er dan l • cérémor1e of-hcielle e t 
prescnt par un arr~r · royal. » 
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CHAPITRE Ill 

De la procédure 

«ARTICLE 3 8. - Sauf ce qui est prévu ci-après, la procédure 
devant la Cour du Contentieux administratif est réglét: con
formément aux dispositions applicables aux jugc.:ments 
rendus _par les tribunaux de première instance en matière 
sornmaue. 
»Les audiences de la Cour du Contentieux administratif sont 

publiques, à moins que cette publicité ne soit dangereuse 
pour l'ordre et les mœurs; et dans ce cas, la Cour le déci arc 
par un arrêt. 
» Tout arrêtestm0tivé; il est prononcé en audience publique.» 

Il a été jugé utile de reproduire ici un te:h.te emprunté aux 
articles 96 et 97 de la Constitution. Comme la juridiction 
qui nous occupe a un caractère administratif, on aurait pu 
sans cette mention se demander si ces articles, qui consti
tuent une importante ga rantie pour les justiciables, devaient 
recevoir application. 

«ARTICLE 39. - Les parties procèdent sans ministère 
d'avoué; elles sont tenues de faire election d<:> domicile au 
lieu où siège la Cour, à défaut de quoi, toutes significations, 
sauf celles de l'arrêt définitif, sont faites valablement au greffe 
de la Cour. 

»ARTICLE 40. - L'instruction a lieu par écrit. 

» Le demandeur dépose au greffe, dans les trois mois qu i 
suivent l'expiration du délai d'ajourneme11t : 
1° L'exploit introductif; 
2° Un mémoire contenant ses moyens et conclusions ~ 
3° Les pièces à l'appui. 
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, D~w: k. rw1: pn?micr: mois qui_ uiY nr c dépôt l d 'fen
JLur prt duir, .1u gr ffe un m moir en réponse r le pièce 
J. l'appu1. 

1 LS p.utÎè. . nnt r nue. d ' dépo. r au greff , en m 'm 
ccmp: LJUL l'Pn~in.11 de 1 ur m moin.:, au main. rroi copi 
. ur p:ip1cr libre de cc dtKumenr, imprimé ou dacr~-logra
ph1ecs cr centlÎLe conform ' :. 

)) \RTI LL -+'· - ~ ile demand ur e. r re r ' en d 'faur de 
dcpo. er un memoire dan l ' d lai fixe: ci-aYant, l'aurre partie 
dcpo:' .rn greffe à l' expir:nion de ce delai : 
10 L'c'-ploir d 'ajournement; 

2° Ln n1emoirc contenant se. moY n. ' t conclu ion., a'-ec 
les opie. pc. crire. à Luri cl -pr 'cedenr; 

,o J es pit:cc. à l'appui. Le dcnund ' Ur n'a qu quinz ~ jour 
pour en prendre communication r ontredir ' . c délai 
pa_. é, il e. r proc · d · au jug m nr ur la production du 
ddèndeur. 

>> :ile dcfcndeur t en défaut d dcp 1 r un mémoire dan -
le déLlÎ imp ~Lrti par l'article precedc:nt, il e. r proc 'dé au juge
ment sur la production du dem~rnd ur. 

>> .\ RTI LI -+2· - les mémoics ont . igne. par le. partie. 
nu par un f ndé de pouYl)ir pe ial; iL se tem1inent par un 
état des pièce produire. à l'appui. le greffier donne r çu 
de leur dépür ainsi que de · cupics . u. lire, et omrnuniquL' 
sans délai u ne de celle -ci à la partie ,1dYerse, . oir par la ' 'oie 
ad mini. trntiY , oit par l'em·oi rec )mmandé à la po tL', . don 
qu'il s'agir d'une autorite publique ou d'un particulier. li 
con ervc les auue copies pour l'u age des membre. de la 

our appeles à juger l'affaire. 

>>" \ RTI LE-J.3· - les particuliers nt: peuYènt pren<lre comme 
fondés d pouYoir que les aYocats inscnt au rablcau <.k 
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l'ordre, les avoués et les personnes que la our agrù: spé
cialement dans chaque cause. 

»ARTICLE 44. - La Cour correspond directement an.c les 
diverses administrations générales ; elle correspond de même 
avec toutes les administrations et autorités publiques sub
ordonnées, les établissements publics et d'intérêt public, les 
régies, les services concédés, ainsi que tous les organes parti
cipant d'une manière quelconque à la gestion des intérêts 
généraux. 

Elle a le droit de se faire fournir par ces administrations 
et organismes tous documents, renseignements et éclair
cissements relatifs aux affaires qui lui sont soumises ; les 
parties peuvent prendre connaissance au greffe des documents 
dont la communication est ainsi exigée par la Cour. 

Un arrêté royal détermine la procédure à suivre pour 
avertir les parties du dépôt au greffe des documents, visés à 
l'article précédent, ainsi que les délai s qui leur sont impartis 
pour les consulter. » 

En vue d'assurer le fonctionnement d'une bonne justice, 
il a été jugé indispensable de permettre à la Cour de se docu
menter d'une façon complète sur tous les cas soumis à son 
appréciation. A cette fin, le projet prévoit la correspondance 
directe avec les administrations et d'une manière quelconque 
avec tous les organismes qui seraient en possession de docu
ments relatifs à l'exercice de son action. Ces organismes 
sont d'une manière générale ceux gui sont prévus par l'ar
ticle 1 er, paragraphe 3, de la loi du 2 8 juin 19 32 relative à 
l' emploi des langues en matière administrative. Notamment 
la mention des établissements d'intérêt public do it être 
comprise suivant les travaux préparatoires de cette loi et 
s'applique à des institutions telles que la Banque Nationale, 
la Caisse d'Epargne, etc. 

L'alinéa 2 est l'adaptation des articles 5 et 6 de la loi du 
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uin l 1,;46 relauYe à rorganu.rion d la our de Compre . 
li a trl' iugé que la our d~ memieu.\: ad.mini rrarif dena.it 
pl)u,·01r .- c Lur' produire 1 _ docum m. dont la Cour d 

)mprc p ur exig ' r a rudl m nt la production en ,- rru 
tk la 1 g1sLmon en ,-igu ur. 

" \RTI LE -t5. - l.' .üfam: csr en rar ' r li conuadicroir -
mt nt p~u le dcpor dfccrnc par l d f~nd ur en conformir · d 
l':miclc -t-t ou de l'arricl ' -t ' cr à defaur, dè r ::-..-piratio~ du 
ckLu fi,é pour cc d pôr par 1 . m~me. arricl .. 
\ Lt premier prc. 1dcnr di. rnbu Llffa.ir à la chambre qui 

del[( n connairrc er corn.met un conseiller ou un audir ur 
pour faire rapport. 
\d c rapport ur peur .1llttHt:cr :uccc:::iY m nr chacun de. 

parues i produire de. mc:nw1re .• uppl mentair . dan. un 
déb1 qu'il imparrn. c mcmoircs sonr regi. par l'arricle 46. 
" L.1 our peur s'adjoindr', lor.qu'cU ' l' .-rime uril ' pour 

une .1.ffairc détc:m1inee, un ' ou d u::-.. P ' LOnn _ dé ign 'e en 
r.1i . on ::le leur CL)mpcrcnce rcchniquc, qui n'auronr dan, l 
dclibcrc que Yoix llnstdr:HI\' ' . \) 

Le dern1 r alinea de ccr .1rr1 le 'S r emprum à l'arr't 
royal du i; jam·ier r 93 s 1n:rmunt un on il du ontenri tL\: 

é one m1que. 1l .1 semble urde d'erc ndr ' l'application de œt 
article:\ la our du Ontt'ntteu::-.. adm1n1srrnrif. 11 n'y .1 aucun ' 
opposition à ce qu'à mrc d'.1genr r , hnique, L1 · our fa ·, ' 
appel à d ' m mbres du personnel admini trarif. 

« \ RTI ·u 46. - Le pres1dent ! · la chambre gui doit t>n

naître de l'affain: fi.w la date d l',1llc.l1ence; il , ·eill à cc que 
le rnpporr soir orn.rnurnqut t'n remps utile .rn m1n1stl:rt· 
public; celui -ci demande au m1111srrc comperent s'il :1 d ' 
obsen·ation à présenter; il deposc ensuue au g rt:ffe, qurnzc 
jours aYant l'audience, le dus. 1 r de l'affaire, les o biecr10n 
du ministre ompétem t le rappon, en ) io 1g nant ~ es 
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conclusions. i le ministre n'a pas répondu dans k mois 
de la demande d'observations, le ministère public dépost.: 
néanmoins le dossier et signale dans son rapport l'abst.:ncc.: 
de réponse. Le greffier informe immédiatement du dépôt 
du dossier, du rapport et des conclusions, les parties ou leurs 
fondés de pouvoirs et les avertit qu'ils peuvent prendre 
connaissance de ces documents au greffe, sans déplacement. 
»Le ministre dans les attributions duquel entre l'affaire 

soumise à la Cour peut désigner, pour être adjoint à l'audi 
teur commis par le président pour exercer les fonctions de 
ministère public, un commissaire du Gouvernement chargé 
de donner son avis sur la question dont la Cour est saisie.» 

Cet article a été complété en vue de donner satisfaction à 
une remarque fondée : la nécessité pour la Cour du onten
tieux administratif de connaître l'avis du département 
compétent. Il semble plus logique que cet avis soit demandé 
par le ministère public qui joue, à certains points de vue, le 
rôle de commissaire du Gouvernement. Toutefois, il n'est 
pas possible que cette demande d'avis tienne toute la procé
dure en suspens jusqu'au jour où l'administration se déci
derait à présenter ses observations. Le texte impartit au 
Gouvernement un délai d'un mois pendant lequel il pourra 
aisément rédiger un mémoire s'il le juge utile. 

Comme à l'article précédent, la disposition du dernier 
alinéa de l'ar~icle 46 est empruntée à l'arrêté royal du 13 jan
vier 193 5 instituant un Conseil du Contentieux économique: 
il est possible que certaines questions d'ordre technique so ient 
soumises à la Cour. Le ministre désignera à titre de commis
saire du Gouvernement, le fonctionnaire qui sera chargé de 
documenter l'auditeur sur l'aspect technique du problème 
en discussion. 

«ARTICLE 47. - Si le président le juge nécessaire, après 
qu'il a été donné lecture du rapport et des conclusions du 



qui n':rnr:ucnr 
pccrtf.. 
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à l'audience n 

re -

)'. \ RTI LE 49. - .._'il y a lieu à nquère, la our ordonne 
qu'il y ,oit procéde Sl)Îr à ,on audi ne , ,oir par le con ill r 
ou J'audir ur qu'elle aura om.mi en un r l ~ndroir qui ra 
dé, 1gn ·. 
»Dan rou le as, il c, r dres, · prncè -Y rbal d d 'po i

tion,. 

». \ RTICLE 50. - Le rccouc ' n annularion pour incomp
pét nœ, Yiobtion de fom1c, sub, ranri ~lie , xcè d pou
voir_ ou dérournem nt de potwoirs, contr 1 , act , d 
autorité .1dmini tnri,·es, n'a pa d'effer u pen if. 

)) \ RTI LE 1. - L ~ recouc sr ouYen à rour ior'r é 
pendanr un délai de deu::-.. mois; cc délai court ,oi t à partir 
de la notilicarion de l':i.cte attaqu ·, si cer act st , uj t à 
notifi ation, soir à partir d la publication, s'il 'agit d'un 
acte SLLceptiblc d'insertion dans un re u il ofl1ci J. 

» ependant, chaque foi_ qu'un recours en annulation entre 
!an la catégorie de a , ur lesquels l'autorité up~rinirc 

pourrait év ntue11ement êtr appelee à , ta tuer, n 'ertu ck 
l'article 89 de la loi prm inciale, ou de l'article 7 de la 101 

communale, lè demandeur e, t t nu, prealabl menr à l'tnten
tem nr d son action d Yant la our du oorentleu admi
nistratif, d'adres er au Rot, clans les deu_· mo1 , une requete 
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en annulation. Cette requête est déposée au ~Iinistèn.: de 
l'Intérieur, qui est tenu d'en délivrer récépissé sans frais; 
le recours devant la Cour du Contentieux administratif n'es t 
ouvert que si la décision litigieuse n'a pas éré annulée par 
le Roi dans un délai de quarre mois. 
» Dans les affaires qui peuvent être l'objet d'un œcours 

en annulation devant la Cour, lorsqu'un délai de plus de 
quatre mois s'est écoulé sans qu'il soit intervenu aucun e 
décision, les parties intéressées peuvent considérer leur 
demande conune rejetée et se pourvoir devant la our. ï 
des pièces sont produites après le dépôt de la demande, le 
délai ne court qu'à dater de la réception de ces pièœs. La 
date du dépôt de la réclamation et des pièces, s'i l y a lieu, 
est constatée par un récépissé que l'administration intéressée 
est tenue de délivrer sans frais. A défaut de décision, cc 
récépissé doit, à peine de déchéance, être produit par les 
parties à l'appui de leurs recours à la Cour du Contentieux 
administratif. Si l'autorité administrative es t un corps dél i
bérant, le délai est prorogé, s' il y a lieu, jusqu'à l'expiration 
de la première session légale qui suivra le dépôt de la demande 
ou des pièces. » 

ous avons déjà justifié l'adjonction du second alinéa 
de l'article ci-dessus dans le conunentaire de l'article 2 . 

Le système proposé, conformément d'ailleurs à la juris
prudence du Conseil d'Etat de France, supprimera la co
existence de recours parallèles : le recours en annulation 
n'est ouvert que lorsque le recours hiérarchique sera épuisé. 

Le texte ci-dessus ne permet pas aux particuliers de saisir 
l'autorité supérieur du recours biérarchique et d'ob liger 
celle-ci à statuer; il peut toutefois adresser une requête en 
annulation et faire constater le dépôt de celle-ci. S'il n'y est 
pas donné suite dans le délai de quatre mois, le recours en 
annu lation est ouvert. 



11 \RTICU:. p. - L' mploi de langue_ deYa.nr la Cour du 
l)ncencteu\. :1dmini~rrari.f '- t r glé uÎY:mr l di po ition 

1..g.1L rd.Ut\ LS l l'cmplnt de hngu d Yanr la our de 
( .\ ·:.Hllll1. 

\RTICLE ). - L : .lrr't: sonc r ndu - ~n d rrn r re on 
Lt nL p 'll\ cnr êu' .uraque. ' 11 e:1:::Hion que pour ,-ic de 
fom1e ou 10c0mpetenœ. 
» Lt our J, a ·s:uion sera :aisit:, confom1 m'nr à l'article 

106 de L1 on:tirntiun, dt: · conflit: d'attributions qui pour
raient naitre n Yerru d ' b pre:enre loi, d ' . qu'une décision 
:1 ·te r1..nduc en premier c .. orr. 
)) L1.. dernier al in a d ' r.trrtcl ' l . .:!. de b ll)i du I juin I 69 

n\·st pa · applicabl ' .1ux conflit. d'arrriburion: pr 'yu: par 
lc pr ·senr .1linea. ,, 

ou .ffon · rappel ci-d --u · 1u ' b our du onr n
tietL'i: admini ·rratif esr une juridicrit n adminùratin~, qu 'elle 
n'apparrienr p.H conseguenr pas .rn pouYoir judici.lir ' . 
principe reçoit on application c-n c qui conc ' ffi l . r cours 
t:n cas. ation : roure ,-iobtion :1 , la loi n ' donnera pa OUY ' r
turt: à un recours en ca. arion. l n princip , :euk l'incom
p tencc, dans ces conditions, dc:Tmir p m1 rrr IÏnt ' IY ' n-
rion de la our de :1 .. arion. ne inr n-ention _ r n 
aire, n effet, pour det ' rminer b ltmire du champ d'appli

cation des tribunaux judic1aics et de la our cl Ju rice 
adminisuatiw. On a juge utile d':· adjoindr ' egal n; nt le 
vice de forme pour la r<1ison que 1 s formalite prévue. par 
la loi constituent de gar:rnrit:s pœcieu. pour l j u · tict:-iblc 
de b our du onrenrieu.· administratif, com.m ' pour le 
justiciable des tribunaux cr qu'il e. r nece saire qu · la plu 
haute juridiction du Ro: :rnm pui e e_·crcer . ur Cè pt>tnt 
on ontrolc. 

Le se ond alinéa de cet .uticl a éte justthe p.tr lt: wm
mentaire de l'article 2, et .1 puur bur d'1..'\ itn de de\ u1r p.t ·ser 



par tous les degrés de juridiction avant de saisir la our de 
Cassation. 

Il y a lieu de remarquer que cette dérogation aux prin
cipes de notre organisation judiciaire se justifie pleinement 
dans le cas qui nous occupe. 1-<.n effet, Ja Constitution acc<Jrde 
uniquement compétence à la Cour de assation en matière 
de conflits d'attributions, et le conflit existe dès qu'une 
décision est prise, fût-ce en premier degré. Toutefois, il n'a 
pas été jugé nécessaire de prévoir, conformément au troisième 
alinéa de l'article 132 de la loi du is juin 1869 sur l'organisa
tion judiciaire, que la Cour de Cassation statuera sur sem
blables conflits chambres réunies; cette garantie spéciale était 
logique dans le cas exceptionnellement rare prévu par la loi 
d'organisation judiciaire, elle ne semble pas se justifier lors
qu'un conflit d'attributions se produirait entre le pouvoir 
judiciaire et la Cour du Contentieux administratif. 

«ARTICLE 5 4. - En cas de pourvoi en cassation, le dossier 
de l'affaire est transmis avec un inventaire par le greffier 
de la Cour, au greffier en chef de la Cour de Cassation. 

»ARTICLE 5 5. - Lorsque, après cassation, l'affaire est 
renvoyée à la Cour du Contentieux administratif, composée 
d'autres juges, cette juridiction se conformera à la décision 
de la Cour de Cassation sur le point de droit jugé par cette 
Cour. 
»Dans le cas de conflit d'attribution prévu au deuxième ali

néa de l'article 5 3, la juridiction de renvoi est tenue de se 
conformer à la décision de la Cour de Cassation sur le point 
jugé par elle. 
»Dans le cas où, après cassation, une affaire est renvoyée 

devant la Cour du Contentieux administratif composée 
d'autres juges et si, la Cour étant ainsi composée, certains 
membres ne connaissent pas la langue de la procédure, 
cette Cour sera complétée pour cette affaire par un ou p lu-



- - + -

. lt:llfS mag1:rr:H: de i'ordr judiciair dé_igné par l premier 
prc:1dt:nr dc la c ur d'app -1 de BnL'i: Iles . >> 

0.ln. 1- Cl. L)Ù un arr ~ r : ' LÜt ca.. par la Cour uprèm 
pliur un motif auut: qu l'incomp t ne d la our du on
tt'ntlt:UX, Llffairc dt:YL1 neccssain:rncnr 'rr r m-oye deYanr 
Cl'ttL' même our, compo.' t:C d'.1ure: jug . 

La dispusirion i-de su. rt:produire a pour bur d'intro
duire hns k texte une dispo. irion -ïn pirant d ' l'arricl 2 

de la lui du juillet r '6 . ur 1-- œnYoÎ ' apr' c1 -sation. 
li .1 fallu pr \·oir, en ouue, le ca où, apr' s renYoi, la 

nu r ne :c curnpo:cr.1Îr p.1: de membre: ayanr 1' connai -
sances 1 inguisriqucs pour statuer dan une a.tfairc d · r ~rmin · e; 
comme il 'S t impo ibk d'.rngrncnter k nombr de magi.
trars Lk L1 our cr qu'il . 'agir de ca qui ' rom cerrain m nt 

fr rr rare. , il ~ t propci. c de fair ' .1pp -l , pcrnr ce circon. rances 
c_ ccptionnclks, à des nugisrr.1c de l'mdœ judiciaire d ~ si
gncs par le pr mier pré. idcnt d la our d' . \ pp l de 
Bruxelles, cr qui compléteront la our du ontentieux 
.1dmin isrr.1rif. 

« , \ RTI LE 6. - Dan. tous les cas o ù, 'n v ' rtu du cha
pitre l \ ' de la pré.ente loi ou d'aurres di po.irion - ] 'gales, 
la our e t appelée 8. donner un avis au Gouvernemenr, 
cet avis est précéde d'un rapport ecrir fair par l'un de
con ciller . 
» c rnpport contient les fair . r l' :lnal~~se des moy n . 
>> Tl sr dépo.é au greffe; la nutihcation en c. t faite par k 

grcAler par lettre recommandec à la po. te, adœs. fr aux 
parties int 'res ée . 

>1 Dans le mois de cette notification, tout mtércsse L' r 
admis à adresser à la our un mémoire en répoml' au r.1p
port du con iller rapporteur. 
»La our peut, elon les circonsranc , accorder dl's dl'l.lls 

pour rencontrer le observations presentel's. 
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»Les avis de la Cour sont écrits et déposés au grcff c; cou 1 

intéressé peut en prendre connaissance. » 

La proposition de loi prévoit que, dans certains cas, k 
Gouvernement prendra l'avis de Ja our du Comcntic.:ux 
administratif; la législation peut d'ai!Jeurs étendre Je domaine 
de cette compétence spéciale; il est donc nécc.:ssain: d'intro
duire dans le projet une disposition réglant la procédure 
à suivre en cas de consultation. 

La procédure prévue ci-dessus est inspirée dc cclle qui 
qui est actuellement suivie par le Conseil des Mines. 

«ARTICLE 5 7. - Le premier président de la Cour peut 
accorder le bénéfice de l'assistance judiciaire, dans ks condi
tions et avec les effets prévus par la loi du 29 juin 1929. Il 
statue sur simple requête de l'intéressé et sans recours. » 

CHAPITRE IV 

Dispositions diverses 

«ARTICLE 5 8. - Le Conseil des Mines est supprimé; les 
attributions dévolues au Conseil des Mines sont exercées 
par la Cour du Contentieux administratif. 
»Les mots « Cour du Contentieux administratif » sont 

substitués, dans ces lois coordonnées, aux mots « Conseil 
des Mines» ou« Conseil», et les articles 114 à n6, 119 et 
121 de ces lois sont abrogés. 
»Les membres effectifs du Conseil des Mines qui ne seront 

pas appelés à faire partie de la Cour du Contentieux admi
nistratif, continueront à jouir des avantages qui leur ont été 
conférés en vertus des lois coordonnées sur les mines. 

»ARTICLE 5 9. - Les modifications suivantes sont apportées 
à la loi du 30 juillet 1903 sur la stabilité des emplois com
munaux : 



- z'6 -

> I c mcH: • :mpr': d la our du Com mieux ad.mini -
c • ut ·unr .-ub:mu : .mx fl1l)C .mpr':: du Roi » à liar
riclt I' r, .tlinL.1 :; , compl um L1nid - de la loi com
mu n.tlt; .1 r:1mck :.!, .tltn .1 z, forn1.Ult l'arrid 5bi.s d c tte 

loi; .1 l'.1mck .+, .1l111c...1 .+. compl unr l'arrid 109 d c rt 

loi, cr :1 1':1mck ', .u111 >a • compkram l'.uricl 1 q de c tt 
loi. 

rccour: à la our du om nu tL\: admini -
rr.uif >> .nnr sub riru : .ms mor: ' r cour au Roi à l'ar
n 1- • .1ltn a 5, compkunr 1 anidc 93 d la loi conununal . 

»Le. mnc ' Ct)ntrôk dt' la t)ur dn om nti m;: :.1dmini -
tLlrtf ,, sunr ub.-riruc.· aux n1nrs ,, conrràle du Roi '), à 
l':ur1ck 6, .1linL.1 z, et)mpleranr l'.1rriclt 1 zz d ~ la loi com
munale (1). 

(') Le:, .tluk.h mo<l11i '' J, LI k>i Ju ;o ju1Uc•t tQo; -er:u nr et>nçus comm sutt : 

\Rncu 1•r. ~tu 'a;. - L.: onsc•1l C<>mmun.tl et l'empkwc: peuYenr se poun·oir 
aup11:, d • b L1>ur Ju '0nrcnr1t:ux .1Jministr.rnf c0nrft' b Jccisic>n ck b Dt.'puut1on 
pcmunenr' cl.ms k.; 1' jour; de b noritic_u1c>n qut kur en csr Lure . 

• \RTILLE !, ali-1 •. : !. - L,· Lonseil cc>mmun.11 ·r lè t1tuhift' J,· l' mpk>1 pèllV'nt s.: 
p0un·oir . upr.!s Ju R"' contft' b Jc'cis1pn d..: b Oeput'.lcivn p. nn.10.•nr • J.ins ks 
11 j0ur; Je b noriti .m0n qu1 leur en csr fatt-. 

,\RTICLE;, J/i>. J 1. - Le recours .1 b Ccntr du C1•nrenrièux .1Jm1ri srcvif est OU\'Crt 
.iu Lonseil ,·,immun.il, .1 l'orhcicr J • lT ut .:1' 11 et aux vnpk"·'"· J ms les 11 J<>U<" 
Je b n titic.uion qu1 leur est L1itc d- b Je'i''''n d" l.i O.:puun •n pc nn.111 ·nc". 

\RTICLE -1. !llùt!a -1 - Le Conseil commun.il èt le ''-'Crc: .. ure p.·u, .:ne ,c pc>un c>ir 
aupr~s de la Lour du Conr,;nci ·ux .1dministr.1tit Cl•ntr" l.t d·c,ston J.: b D.:Nnati,>n 
pènn:lncnct! :,caru:uu ~ur Ll rèn.lcJ.c1un, d.ms h~!\ l) Jt.,urs de Ll nontiCüttun qui leur 
en esr fair,;. 

\RTILLf' j, ,1/ù:I:: ;. - Le unst'il cummun.11 et le n:ce' eur r ·u, .:nr '" pourn>1r 
aupr~s de Ll our du onrcnticux adminl'tr.mi .:t•nrr,; h J~chl >n ,[.:, b D.:pucariun 
pennan<•nrc sraru.wr sur b rt:\ oc.uiun, d.111s l ·, 11 jciurs de b nr>rihc.ltll•n qui kur 
en C:':>C fJ.ice. 

_\Rnc.LE 6, ah•1t.i !. - La J.'c1s1on de b Dcpuraric>n p-!rm:inrnr.: pprOU\.l!lt b 
reJucciun Ju cr .. 1Hemenc d'un n:Cl.'\ ~lH L"<,n1mun.ll sera, ~ur le œcuur":> Je l"tnt«:n: ...... e. 
:,uUflH":>C .:iu cuntrulc Je b Lour du Lu HL'nt1cux .1J011n1scraur, ~ut ne pt>urrn b. rdor 
mer qu,; si la mesure prise par le ( 011":11 L<•mmun.11 t'nd man11èsrem nr :l un '""' 
c.uton dc:guiscc 



»ARTICLE 60. - Les modifications suivantes SCJnt appor
tées à la loi du 6 août I909 sur la stabi lité des emploi<; dans 
les institutions officielles d'assistance : 
» Les mots « auprès de la Cour du ontentlcux adminis

tratif » sont substitués aux mots « auprès du R()I >J, aux 
a.rticles I, 3 et 4 ('). » 

Il a toujours été entendu qu'un e des attribution s dc la 
Cour du Contentieux administratif serait de régk:r les dif
férends pouvant surgir au sujet du statut des fonctionnaires, 
mais jusqu'à présent ce statut n'est pas organisé d'une 
manière générale. Ce n'est qu'au moment où la loi le r~glera 
qu'on pourra prévoir l'intervention normaJe de la juridic
tion nouvelle. Il est toutefois deux cas dans lesquels le légis
lateur est déjà intervenu : ccl ui des emplois communaux 
et des emplois dans les établissements officiels d'assis tance. 
Il y a lieu de substituer un véritable recours auprès de la 
Cour du Contentieux administratif au recours hiérarch iquc 
prévu par la loi, auprès du Roi. Les articles 59 et 60 répondent 
à ce but. 

«ARTICLE 61. - En attendant qu'une loi règ le le statut 
des fonctionnaires de l'Etat et des provinces, toutes déci
sions de révocation ou de suspension pour un terme de 

(
1

) Les alinéas modiliés de la loi du 6 août 1909 seraient rnnçus comme suit : 
ARTICLE r•r, alinéa z. - Le titulaire de l'emploi et les administrations qui ont 

c<mcou ru à sa nomination peuvent se pourvoir auprès de la Cour du Contentieux 
administratif contre la décision de la Dépu tation permanente, dans les 1) jours de la 
notification qui leur en est faite. 

ARTICJ.1' 3. - Lorsque la nomination du titulaire es t soumise à l'approbation du 
Conseil communal et à celle de la D éputation permanente, le recours contre les 
mesures disciplinaires prévu à l'article ,cr sera formé directement auprès du Roi 
par l'intéressé, par l'administration du bienfaisance ou par le Conseil commu nal, en 
se conformant aux dispositions de l'article 1er, paragraphe z. 

ARTIC•. E 4, alméa 3. - Le titulaire de l' emploi et les administrations qui ont con
couru à sa nomination peuvent se pourvoir auprès de la Cour du Contentieux admi
nistratif contre la décision de la Députation permanente, dans les r) jours de la noti
fication qui leur en est faite. 



twi moi: ou plu __ onr _oumi :: au pr'ahbl à l'an d e la 
( < ur du onremieux .1dn1inL trarif, i moin_ qu l' inrére é 
1 ·.m dccl.ut. p.H t:crir :1\"01r r n1)nce à c t :n-i . >) 

- ou: opp IKin:, '11 conu11 'mam rarticl 60 qu'un 
.mnbur1on: d L1 our du omemietL-..;: adnùni tracif 
dt. ru!l ·r 1 •.· differend_ pouY.rnr _ urgir au uj r du rarnr 
d foncr1onn.1irt:_- d, l'Lrar; ce :rarnr n _r pas organi é, 
lt il cr .1 pre,·oir L]UÏl : 'enrnku encor qu lqu r mp 
.n .111r qu' l.'ne orgarn:arion soit r ali ·e. _-\u cou r d 'un 
Lkbar ( 111ilrs P1r.1c 'Jf!"la:.ro·, ( '..z bre, 2 mai 19) , pp. 121..t 
Lt ·ui\anre.). il .1 ere mi: Lffi: L1U' wm au moin., en arr n 
d.1nr 1'0q.!a01sariL)l1 du : L1(ll( COmpk r, ks 0 de X 'yocaUOD 
puLsL'nt LHè :Lrnmis à i'.1'"i. d h our du ont mi m;: 

.1dm1rnsrr:mf. les trL>is .uticle: precedems prYoicm donc 
1'11m.·n ènttnn de h uur dan. le: os où l' l ~gi.hr ur a d )à 
leg1frre, c\~sr-.1-dirl.' CLlui dès emplois conmmnaux ou d -
emplois dan: ks erabliss ·meoc officieL d'.1 ·sisranc ; un 
'enr.1ble recours juridicnonnd esr sub-tirne au recour 
hicrar h1que pr n1 pu b lL>i auprè. du Roi. uant aux 
:1~enr · de l'l rar er d 'S prL>\ ince., un' me:ure provi oir' 
pt:rmerrr:1 de demander l'a,-is de la our sur les ca_ d'un 
gra\ ire e. epr10nn lie. 

" \ RTICLL 62. - Les modihcuions ui\ anre. sonr .1pporre 
à L1 lui Ju • aoùt 1919 mod1fiee p.1r h 101 du 21 juil! ·r 192-f 
sur l.1 rc1nté~r:Hion dt:s Bd~es mobilis s dans le: .fonction.· 
cr cmplo1s publi s et facilir:111r .1lL"\. mur1lc:, CLlmbartanr er 
mubdi e: l'admis ion au_· fonctions er emplois public· : 

)>Les mors « L.1 our Ju onrenri ~tL adminL rrarif peur » 

sont sub riru aux mots ' Le RLll peur, par .ur0re l>, ,lll 

3e .11tnéa de l'arricl l 1. 

)>Le mor ~ arr'te >' au -fe altnèa, est remplac par le mot 
<' arrèt l>. 

»Les mots « aonulee par la our du onrcnt1eu.· adminis-



tratif » sont substitués aux mots « annulée par le R<Ji », 

au Ge alinéa du même article (1). » 

Il s'agit, dans l'article ci-dessus, de l'annulati<m d'une 
décision contraire à la loi, ce qui entre entièrement dans les 
attributions normales de la Cour du Contentieux. 

«ARTICLE 63. -Les modiEcations suivantes sont apportfrs 
à la loi du II octobre I9I9 sur les contrats d'avant-guerre, 
modifiée par la loi du 23 juillet I924: 
»Au 3e alinéa de l'article 7, Jes mots« de la décision de la 

Cour du Contentieux administratif» sont substitués aux 
mots « de la décision du Gouvernement ». 
»Au 5e alinéa, les mots « il sera statué par la our du 

Contentieux administratif » sont substitués aux mots « il 
sera statué par le Gouvernement » (2). 

(') Les alinéas modifiés des lois du 3 août I929 et du 2 T juillet r924 seraient cunçus 
comme suit: 

ARTICLE II, alinéa 3. - La Cour du Contentieux administratif peut annu ler les 
nominations faites par les aurorités provinciales et communales, ainsi q11e par les 
administrations des hospices, des bureanx Je bienfaisance (acruellement curnmissions 
d'assistance) et des monts de piété (actuellement caisses publiques de prêts) en viola
tion des prescriptions de la présente loi. 

Alinéa j. - Les décisions des Députations permanentes improuvant la nomination 
soit d'un receveur ou d'un secrétaire communal, soit d'un receveur d'un bureau de 
bienfaisance ou de la commission admini,trative des ho~pices civils (actuelle111enl 
commission <l'assistance) appartenant à une comm•1ne sur laquelle s'étendent les 
attributions des commissaires d'arrondissement, peuvent être annulées par la f:our 
du Contentieux administratif, sur le recours de l'intéressé, lorsqu'ell es écartent, sans 
motif sérieux, le bénéficiaire du droit de préférence. Le recours devra être introduit 
dans les trente jours de la notification qui lui se ra faite de la décision. 

(2) Les 2linéas modifiés des lois du II octobre 19r9 et du 23 juillet 1924 sera ient 
conçus comme suit : 

ARTICLE 7, alida 3. - Lorsque le pouvoir concédant estime que la majoration des 
taux de péage consentie au concessionnaire n'es1 plus pruportionnelle à l'augmcnta
uon des charges, ou que les avantages spéciaux conférés ~ la commune par l'acte de 
concession ne sont plus assurés, il peut, par requête mmivéc, demander la révision 
de la décision du Gouvernement ou de la Cour du Contentieux administratif. 

Alinéa j. - JI sera statué par la Cour du Contentieux administratif sur la demande 
de la société concessionnaire ou de l'autorité concédante, après avoir pris l'avis d ' un 
collège d'experts composé de 3 membres : l'un désigné par le concessionnaire, l'autre 
par le pouvoir concédant et le troisième par le Gouvernemer.t. 



lor. de l'daborarion de la 101 du 11 ocrobre 1919 on a 
trt d'.1ccord .m Parlement pour reconnaitr qu pour 
aJu.r 'r le. conrrar: d' conc .. ton atL'-' condirion économique 
noU\ elle., 1'1nrcffenr1L)n d'une juridiction admini rraÜ\e 
,· mpt1:.ur. 1 tHl('foi:, en l'ab. ne d c lle-ci . le 1 'gi lareur 
. 'Lsr n1 d.rns l'oblig.uion de conh r c ne mi ion au Gom·er
nLmcnr. Il c.r rou; i fair logiqu , .i la our du onrenci tE 

.1dmm1.trarif csr in. mu e, d'en r Y nir à la conc prion pri
m1tiY :lu le~i.Lu ur. 

' . \Rn LE 6-+. - les mor. <(aprè .. n-is moriY d la our du 
onr nrtcU"\. .1dm1nisrratif" ,onr aj mes à l'alin ·.1 1er de 

l'aniclc 2 de b loi du 9 ju11l r 1 5 • ur l . tranl\ny, (1). ' 

tnrcn 1ennc 
quc. rion d 

la 

l':n-i. de la our s 'L1 

concéd.111t. 
Tl \ a lt 'U de noter que en art1 le 6-+ : ra d'office appli

ahlc au"\. trolley bu., en Yu-ru de la il 1 du 29 aoûr I 9' I. 

( \Rn LE 65. - Il e. r ajoute à la fin d l'amcl , d b 
lrn du 21 mar. 19 _~2 . ur les .crYtce. puhltc. d'aurobu, et 
d'autocar. : 

< Dan. le differenr, ca. preni_ par le pr , nt articl , le 
Rot ne starue qu'aprè. ~wi, motiYe de la our du ontcn
ri ux administratif. >} 

ette di po ition se jurnfie par les consiJeratton qui 
sont déY 1oppee .ou. l'article 6-+. 

(
3

) L'alin.!:1 mLxlihe ,i., la 101 du 9 1u1lte1 1 -1 'ur les cramwa\' ,era1c conçu comme 
'HllC : 

le, concessions acc<•rdèés par les Conseils communaux s<•nr soumi-e' a l':wi, de 
la Depucatiun permanence du (nn~, 11 prunncial cc à l'approbatt<•n du R<>i, aprt' 
"' t< de la our du ConcencieLL'I. aJmimscracif. 



»ARTICLE 66. - Les modification s suivantes s<int appor
tées à la loi du ro mars 1925 su r les dist ributi<Jns <l'énergie 
électrique : 
»A l'article 8, le texte suivant est ajouté: « Le Ro i ne statul 

sur les recours prévus aux deux alinéas précédents qu'après 
avis motivé de la Cour du Contentieux administratif». 
»A l'article II, alinéa 1 er, la dernière pharase est m<Jdifitl 

comme suit: « Dans chaque cas, la décision ne devient exécu
toire qu'après avis de la Cour du Contentieux administratif 
et après approbation du Roi, qui peut la réformer ». 
»A l'article II, alinéa 2, ajouter à la fin de l'article : « et 

après avis de la Cour du Contentieux administratif ». 
»A l'article 15, le début de l'article est modifié comme suit : 

« Le Roi, après enquête et avis motivé de la Cour du onten
tieux administratif, pourra déclarer qu'il y a utilité pu
blique ... ».Au 3e alinéa du même article, les mots« Je Roi » 
sont substitués aux mots « le Gouvernement ». 
»A l'article 30, le début de l'article est modifié comme 

suit : « Dès la mise en vigueur de la présente loi, le Roi, 
après enquête, les autorités provinciales et communales 
intéressées entendues, et la Cour du Contentieux adminis
tratif ayant donné un avis motive, pourra, dans les condi
tions indiquées au chapitre VI... » (1). 

(
1

) Les alinéas modifiés de la loi du JO mars 1925 seraient conçus comme su it : 
ARTICLE 11, ali11éar 1 el 2. - Les permissions de voirie sont accordées par les com 

munes lo rsque les lignes ne s'étendent pa5 au delà des limites de kur territoire; 
par la Députation permanente du Conseil provincial si les lignes sont établies su r le 
territoire de plusieurs communes, les administrations intéressées ayant été préala
blement entendues; dans chaque cas, la décision ne devient exécutoire qu'après avis 
de la Cour du Contentieux administratif et après approbation du Roi 4ui peul la 
réformer. 

Lorsque les lignes à établir s'étendent sur les territoir·~, de plus d'une province ou 
qu'elles se prolongent en dehor5 des frontières du pays, les permissiom de voirie 
sont accordées par le Roi, les autorités communales et provinciales intéressées ayant 
été p1éalablement entendues et après avis de la Cour du Contentieux administratif. 

ARTICLE r j, ali11!as r cl 3. - Le Ro i, après enquête et avis motivé de la Cour du 
Contentieux administratif, pourra déclarer qu'il y a utilité publique à établir des lignes 



1 L Ct'.\C dt l'amde 66 .e ju:rth d:.ui_ l mèm _ condicion 
qu ctlu1 de :1mdts 6+ er 65. 

1 L" rr:1m\\ .1\ _, :1lH bus 'C disrriburion d'én rg1e élec
rnqut .nnr k: · :cuks cGncc:.i n. foi anr l'objer d'un ramt 
b1Ln deram111t'.. Pl)Uf l'c:rn er le g:tZ noranun nr il n'exi re 
pa: dt kgi.i.Hion . F 'ci:1l ' -r h rai.on pour laqu ile il 
n\n e.r pa: fair menrion d:rn: le pr - nr projer. "C'n tatut 
du gaz csr n daborarion sur k mod 'l du rntur d l'él c
rnc1rc. L' prnj 't de\ ra prc\ oir l'inr rY mion d la 
dan: le: condirion. où die aura.ir à imerYenir dan. 
u1 m:m' rc dt di~rriburilH1 d'en rgic el crrique. 

>> \RTI LF6 .-L'rxrc.uinnt .r.ub.tituéàl'articl I 

de l'arrère roy.11 du Io aoùr 19.3.3 .ur l . établi ement 
dangtreux, incommode. cr insalubr~ : 

« L'appel nrr l . déci. ion. du ollèg 'ch Yin al ou de 
la Dcputarion pemun nrc e. r port deYanr la our du 
onrcnri~u::· .1dmini tratii. , il . 'agir d\rn appel contre une 

déci. ion du ollègc frhcYinal, le rccouc . r ou Y rr à tou. 
le. mrerc e .. S'il 's'agir d'un appel conrre une déci i n d la 
Dcputation ptm1anente, le rcc ur- esr ouYerr oit au ou
, -crncur de b proYÎnc agi ·. anr d'otti e ou à la d mande 
du fonctionnaire technique c mpércnr, .oie de 1'1utorit 
communale, .oit de. inrér -.e .. Dan. rou. le. c~L, l'app 1 

éleccnt.1ue..; sur L\ll ...,ous. dès cerratn'\ prin.~s non b.lus qui ne sonc pa;;;, fermé°'\ Je mur' 
ou autre"' clàmres ét.}Ut\ alences. 

Le Rc>i puuna, dills les mèmes cunuttic>n,, aucc riser le dcubtrè ,rune pèrmission 
Je YNrtè l faire us:.gc Jcs drotts 'pèCthés à l'amcle q. 

\RTlCLl! ~o - Dt!s la mise t:n '1gueur Je 1.1 présence loi, le Rot. apr~> enquèce, 
le~ aucoricës pnH inciak'.'I ec Cdmmun.lk' mcerc,st.!-\."'" l:ntendues et la our Ju omèn
cicu aJm1nhtrnt1f a\anr donne un.nt< moti\ <', p,•urra, d.rns le' c ndicion' indiqut'<", 
au chapttr - \ T, accorder Jes permissions Je• ,·oine pour l"erabli"emcnc de certaine' 
ltgnes éleccnques sur ou sous le c.:rricoire des Cc'mmuncs faiqnc l'objet J.: rt'gio ou de 
concess1ons au momenr de b promulgauon Je la loi. Tomefot5, il ni: p<•urm t".iin: 
Lb:ll(e de ce droit que dans les cas inuiquês aux lmerns a, b, d, •cc f de l'amcl 10 

et-dessus, 
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doit être interjeté par lettre recommandée expédiée dans k 
délai de IO jours francs à partir de la date de l'affichage. d'une 
décision. li est immédiatement notifié par voie administra
tive aux intéressés, à l'exception de ceux par qui l'appel 
est interjeté. L'appel n'est pas suspensif, sauf dans les cas 
prévus par les articles 12 et 14 de l'arrêté royal du 10 août 
1 93 3. )) 

«Le texte suivant est substitué au dernier alinéa de l'ar
ticle 26 de l'arrêté royal du IO août 1933 : 

« Dans l'un et l'autre cas visés à l'article 26 de l'arrêté 
royal du 10 août 1933, appel peut être interjeté par tout 
chef d'entreprise intéressé auprès de la Cour du Contentieux 
administratif. L'appel n'est pas suspensif. » 

«Le texte suivant est substitué au 3 e alinéa de l'article 2 7 
de l'arrêté royal du IO août 1933 : 

» Si l'autorisation résulte d'un arrêt de la Cour du Conten
tieux administratif rendu conformément à l'article l 5, le 
bourgmestre ne pourra recourir aux mesures prévues par 
l'article 27 de l'arrêté royal du IO août 1933 qu'après l'appro
bation préalable du Gouvernement, qui statuera sans 
délai.» 

En matière d'établissements dangereux, incommodes et 
insalubres, le Gouvernement dispose de pouvoirs très 
étendus, sans aucun contrôle juridictionnel. 

Il est logique que les dispositions nouvelles prévoient 
dans ce domaine les garanties d'une intervention de la 
Cour du Contentieux administratif. Cette intervention est 
prévue dans deux cas : la Cour statuera d'abord sur tous les 
appels des décisions tant des collèges des bourgmestres et 
échevins que des Députations permanentes; elle statuera 
en outre sur les recours contre les décisions de fermeture 
d'un établissement industriel. 
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li .1 fallu pr , ·oir k c..i: où un aurori aùon emane.ra.î t d 
b our du onrenrtclL\: . taruarn n d gré d'app r. D~ 
c1. ca. _'tl faut ùue . u pendr , par m ~ure proYi oue, 
r xploitauon d un c.rnblL ment, c· -r au Gouy mement 
qu'il faudra _'adre.:: r. 

1) \RTI LF 6'. - La our du om nu lL\: admini rraùf 
èst :ub tuuee au on. eil du ont nu tL\: economiqu e 
1n.· t1tuè par l'arrèt royal du i; jam·i r 19 5. 

n 1 e article 6 à lO d c ~ r arr'te . onr abroge . )' 

Le rappon prec dam cet arrèt ~ a pre'-u n t rm ~-prè. 
que le on. il du onrem1 tL\: economique n'erait in. ùru 
qu'en l'ab ence de our du omemielL\: administratif. Il 
1mporre, dan l'organi. ar1on d cett d rnièr , de luir . uruer 
une attnbution qui lui .1ppart1enr n m1alem m. 

H_\PlTRE \ 

Di po ition tran itoire 

«. \ RTI L 69. - La our du onrentielL\: admui1 tratif 
ne Sèra pas comp renre pour _ra ru r sur de_ faits anr n ur 
.1u 1er jaiwier de l'anne pendant hqu lle h pre. ~me loi 
entrem n vigueur. 11 

Il est à not r qu'il n'a pas et prev1J ci-des us d'tnt rn~n 
tion dè la our du ontenrieux .1dmi111srrarif dan tn>L 

doma111e où de juridicri n admini. rmnves sratuènr pour 
l'appl1cation de loi. sociales : les lois sur les p n. wm de 
Otffners m111eurs, sur k . p nston. d _ ~mplti\ é. et sui les 
allocau n familial . 

Il semble que, dan ces domame , il ,- air lieu Je rran ferer 
les attnbut10n conférees à ces jundicuon au - rribunJu -



ordinaires. li s'agit en effet de statuer partiellement tout au 
moins sur de véritables droits civils. 

«ARTICLE 70. - Pour les premiercs nominations de la 
Cour du Contentieux administratif, il pourra être fait appc.I 
aux membres du Conseil des Mines, dont la suppression c:.st 
décidée par la présente loi. » 

Cette disposition se justifie par l'intérêt de pouvoir s'assu
rer le concours des anciens membres du Conseil des J\Iines 
qui, au moment de la promulgation de la loi, n'auraient pas 
atteint la limite d'âge. 

«ARTICLE 7r. - L'avant dernier alinéa de l'article 8 ne 
recevra application que dix ans après la promulgation de la 
présente loi. » 

Le texte de la proposition de loi, tel qu'il est complété 
et amendé ci-dessus, pourrait être adopté par le pouvoir 
législatif; telle qu'elle est prévue par ce texte, la compétence 
de la Cour du Contentieux serait déjà suffisamment étendue; 
il y a lieu de prévoir toutefois, dès à présent, la nécessité de 
préparer de nouvelles extensions de compétence, notam
ment dans les domaines suivants, lorsque la loi n'en réserve 
pas la connaissance aux tribunaux : 

Recours relatifs aux élections. (On se rappelle que la valida
tion des élections d'un village provoqua une crise minis
térielle; or, il s'agissait de trancher une question de droit 
et son jugement par une juridiction indépendante n'aurait 
certainement provoqué aucun incident.) 

Recours en matière de fabriques d'églises et d'établissements 
publics d'assistance. 

Recours en matière de voirie. 
Recours en matière de polders et de wateringues. 



Rec ur_ en m::mèr d con_en·auon d - monumenr et de 
"lt ',. 

Rtcour en m::m' P d ~ police d cour d'eau. 
Rtcnurs en nuri' r de prot crion d .ource 

).fai. c , mauèr _ r fort comple::œ 
ouY rnern nt donne comm in -

d pr 'p:u r l'ext n. ion 
different domain . 

Le Rnpp{Jrfeur, 

H nri YELGE. 
Pn.>t~sseur 3 b Facule.: de droir 

de l'L.nn-en:H.! de Lc,tn-ain. 
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